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Nous rappelons à nos lecteurs qu'à par-

tir de l'ouverture de la Chambre, la France

MéUétàriï-publiera chaque jour, dans l'é-

dition du matin, sous le titre : JEeho»
parlementaires , une correspon-

dance qui donnera le résumé et la physio-
nomie des débats de la veille.

L'auteur, notre ami M. Ch. Quentin est

tomme on le sait, un des courriéristes de

k Chambre les plus justement appréciés

de la presse parisienne.

Le 3 ou Je 4 novembre nous commen-

cerons la publication d'un roman du plus

vif intérêt, intitulé :

LE DERNIER CRIMINEL
PAR

//Octave FÉRÉ et Eugène MORET

Ceux de nos lecteurs qui connaissent le

Mmr vampire et le Juge médeein n'ont

pas besoin que nous fassions l'éloge de

M. Octave Féré.
Il nous suffira de leur dire que ce neu-

reàti roman, dont le vrai titre devrait être :

le Remords, joint à l'attrait des peintures
norales les plus poignantes celui des pé-
roélies les plus pathétiques et dessurprisës

pplus saisissantes. Les situations se suc-
cèdent et se transforment avec rapidité, et
ÏH&érêt ne languit pas un seul instant, sans
pourtant imposer aucun sacrifice à la logi-

que et à la vraisemblance. Tout découle

naturellement et en quelque sorte fatale-

ment de la donnée première, pour aboutir

aadénoûment le plus imprévu et le plus

épouvantable. iîorJ è
——

J dater du 1" novembre, le journal la

FUME RÉPUBLICAINE sera imprimé en carac-

llm neufs.
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Lyon, 3$ Octobre 181»

buvons posé en principe —'principe
wfooil commun inscrit dans nos lois —>.
^«'«mandataire ne pouvait jamais, de

\ M propre autorité, modifier ni dans ses
\ 'ermes ni dans ses clauses, ni dans la for-

raeDi dsms le fond, le contrat qui le lie au
Codant; nous en avons tiré cette consé-
|»ace rationnelle que l'élaboration d'une
«Welle loi électorale restait en dehors de
'compétence de l'Assemblée élue le 8 fé-
frier.

«ous avons indiqué en quelques mots
p serait l'énormité d'un attentat di-
J e confre le suffrage universel, nous en
non? Pressentir les suites funestes, et
/ av°as enfin conclu en émettant un

1 4v«ïr la P°ssibil>lé pour la droite, si
_ u«'« qu'elle soit, si hostile à la démo-

cratie que nous la sachions, de mettre à
a exécution les projets qu'elle nourrit.
r Cependant, comme nous vivons en un
H temps où tout arrive, comme, d'autre part,
e il est toujours prudent de mettre l'opinion

publique en garde contre toute espèce de
il danger, si éloigné, si problématique qu'on
i- le suppose, il nous paraît utile de faire con-
i- naître les modifications principales que la
;- majorité serait heureuse de pouvoir appor-
>- ter au régime électoral en vigueur. Les

voici :
 Suppression du droit de vote avant l'âge
n de vingt-cinq ans;
i Nécessité, pour l'exercice du droit élec-

toral, d'un domicile de un, deux ou trois
ans. On n'est pas fixé encore sur le temps,
mais on est parfaitement décidé à ne pas se
contenter des six mois de domicile exigés

- par la loi actuelle ;
e Remplacement du scrutin de liste par le
. scrutin de circonscription électorale, cha-

que électeur n'ayant qu^un député à élire.
Nous tenons le vote au scrutin de liste

" pour un système détestable. Avec lui, le
- pavillon couvre la marchandise, et il suffit

d'un nom connu, sympathique, placé en
1^ tête d'une liste, pour faire accepter des élec-

teurs toute une kyrielle de nullités qui ne j
seraient jamais sorties du néant si elles !

s avaient dû affronter seules le verdict de L
leurs concitoyens. C'est ainsi que, au 8 
février, M. Thiers nommé dans 26 départe- '
ménts, a fait entrer à l'Assemblée , où ils J

. le combattent aujourd'hui, nombre des ,
hobereaux et des sacristains qui ornent les >
bancs de la droite. '

Il y a donc là une réforme à faire ; nous ,
ne le contestons pas, nous contestons sim- t
plement à la Chambre le droit d'y procéder, j

En ce qui concerne les conditions de J
domicile, c'est autre chose. Nous compre- (
nons que pour nommer des représentants f
aux assemblées municipales ou départe- i
mentales, lesquelles ont à traiter d'intérêts
purement locaux, on exige des électeurs la i
preuve qu'eux-mêmes sont directement i
intéressés à la bonne gestion des affaires t
de la ville ou du département. Mais lors- l
qu'il s'agit d'élections à une Constituante c
ou à une Assemblée législative, ces condi-
tions, ces garanties n'ont plus de raison r
d'être. t

tout citoyen français paie l'impôt sous 1
une forme ou sous une autre ; tout citoyen 1
français est appelé à servir, à défendre son c
pays ; tout citoyen français est soumis aux à
lois : il a donc ua droit évident à partici- J p
per à l'élection des hommes qui seront
chargés de voter l'impôt, de diriger notre
politique extérieure, de faire des lois. S'il -
exerce une profession qui l'empêche d'a-
voir jamais une résidence fjxe, il n'en fait
pas moins partie de cette société française
qui, à un inornent donné, exige de lui uea
sacrifices de toute nature. Ayant sa part de
charges publiques, il doit également avoir
sa plr| d'intervention , d'action dans le d;
gouvernement de lac^se publique. ei

Cela est de toute évidence, de toute jijs- ?'
tice. En voulant exclure du scrutin ceux "j
qu'elle gppelle dédaigneusement les noma- ri

 des, la majorité commettrait donc une injus- g
tice flagrante. Quant au but qu'elle pour- q
suit, est-il besoin de l'indiquer 1 $

La modification à apporter aux condi-
tions d'âge constituerait une injustice plus c<
criante èneora peut-être, et créerait, au S
point de vue de l'ordre Ljen; ejtendu, un
danger des plus sérieux. tj

Nous sommes heureux d'en trouver la c,
critique à la fois forte et raispnnée dans ^
une publication dont nous avons signal^ te
déjà l'origine et le caractère*, Voici com-
ment l'auteur de Vingt mois de présidenpe lg
s'exprime sur ce sujet : s .

Tout d'abord l'impression qui saisit à la vue de ce p;
retranchemenlexeessjf mettant hers la loi un million ne
d'électeurs, c'est que cette réforme s'a pas pou/r ré- ai
sultat l'organisation du suffrage, mais son aij/putaj- ei
tion, la pire des mesures ! Et cette amputation, sur ^
qui la fait-on porter ? Sur la portion la plus vivante,
la plus impressionnable du suffrage universel. De
plus, cette amputation imprudents, dangereuse, dans P 1

quelles conditions ne l'opère-Uon pan ¥
R«marquens, en effet, qu'en portant à vingt- cinq | m
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j ans l'tiffe de l'électeur, on enlève par la rétroactivité
de la loi le droit de suffrage à des électeurs qui l'ont
déjà exercé. C'est une armée de mécontents que l'on

1 organise; c'est une nouvelle loi du 31 mai que l'on
, sutpend, comme une menace, ^ur le pays !
1 .' Et dans cette armée d'électeurs irrités, quels sol-
, dats! D'un trait de 'plume, toute la jeûneuse de nos

école» se trouve privée du droit de suffrage qu'on
1 laissera aux ignorants des campagnes! Gomment
- justifier une aussi criante injustice?
j Quant à cette critique qui consisto à reprocher

précisément à ces électeurs leur jeunesse, elle est
devant la raison, devant l'expérience et devant 1 his-

3 toire sans porté& et sans valeur. Pitt à vingt-deux
ans enrait au Parlement d'Angleterre et prenait en

». main les affaires de son pays. En Amérique, tout
éleva qui sert à quinze ans de l'écote primaire, con-
naît à fond la Censtitution de la grande-Hépublique.
A vingt ans il sait se rendre compte du poids de

I son vote. La jennesse de notre pays si intelligent ne
peut-elle pas marcher l'égale de la jeunesse amé-
ricaine?

Allons plus loin. Ce ne sent pas encore là les
' considérations les plus graves. 11 est un argument

devant lequel tombe à plat la politique qui demande
i le vote à vingt-cinq ans. Le Code fixe à vingt

ans l'âge de la majorité civile. L'âge au vous
introduisez l'honime dans le sanctuaire ds la
famille pour y exercer les droits les plus sacrés ne
suffit-il pas pour fixer également l'âge du droit poli-
tique? Le dilemme s'impose forcément à l'esprit: ou
portez l'âge des deux majorités à vingt-cinq, ans,
ou maintenez-l« à vingt ans. La raison ne sort pan ,
de là.

Une .dernière considération, et c'est celle qui se
répandra comme une traînée de poudre le jour où
l'on discutera le projet devant la Chambre. Le ser-
vice militaire, aujourd'hui obligatoire pour tous,
appelle sous les drapeaux tous les jeunes gens de j
viugt ans. Quel est celui de ces jeunes soldât? qui
révent l'heure de la revanche, qui ne dira pas en
portant son fusil : « On m'appelle pour servir, on
ne m'appelle plus pour voter ! Le droit de suffrage
n'est-ilpas la compensation du devoir de verser son '
sang ? » Qui voudrait affronter les conséquences '
d'un "pareil vote ? t

Eu résumé, cette réforfne n'est, en aucune ma- (
nière, une question d'organisatiQn, mais une ques-
tion d'élimination injuste, violente, impolitique et j
pleine de périls. 11 ne faut pas mutiler le suffrage
universel, il faut l'améliorer. Ne confondons jamais
la mutilation du droit de suffrage avec son améliora-
tion. La cité antique, avec l'tsclavage, pouvait se
contenter d'un petit nombre de citoyens. Le droit 1
moderne ne connaît pas d'ilotes. C

Si les lignes qui précèdent n'ont.pas été J
écrites à la présidence , elles y ont du r

moins été approuvées ; nous félicitons le >
gouvernement de protfster d'avance en
aussi excellents termes  contre le plus Q
odieux des attentats. 1,

Nous nous félicitons aussi de lui voir n
prendre cette altitude, car nous sommes p
très-sincèrement ennemis de foute vio- s
lence ; or, nous ne saurions trop le répéter, c
le jour où l'Assemblée .supprimerait le P
droit de vote pour les jeunes gens de 20
à 25 ans, elle proclamerait du même coup g

peureux le droit à. l'insurrection.
 q

A. BALLUE. e
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NOUVELLESJOLITIOUES l
On lit dans io j w«^n«. nffidel : V

« Le journal l'Indépendance belge a cru, tj>
dans son numéro du 25 de ce mois, devoir tc
entretenir ses lecteurs d'une conversation qui C(
aurait eu lieu à La Fère, dans une véunion tl
intime, cheg un officier supérieur de la garni-
son, et dans laquelle un autre officier supé- 0(
rieur, attaché à l'état -major du ministre de la „
guerre, aurait exposé certaines idées politi- 1
ques et fa.it intervenir, à cette occasion, la £
personnalité 4u minisf're.

« Ge journal ajoute que les témoins de cette
conversation sontj lui a§sure-t-on, prêts à en
garantir l'authenticité.

« Dans l'intérêt de la vérité, on croit de- &
voir faire connaître que, loin de garantir l'au- 3l
theniiwtt) dé £G r^ci| ? t.qug les, témoins mis en «,
cause viennent unanimement èi spçmtané- ie
ment de protester contre les allégations con-
tenues ,^ns l'artjcle précité. » et

L'offieier désigné par le Journal officiel est N
ls Ueutgnan>çolonel Favré. Gommé on le gf
sait, il aurait déclaré, a un déjeuner donné Vï
par le colonel du 17e d'artillerie, que M le
ministre de la guerre considère la situation ré
actuelle comme des plus provisoires, et qu'il d<
est disposé à permettre aux gfficiers toutes
démarches auprès "des divers 'prétendants, d«
autant qu'à sévir contre ceux qui prendraient PJ
part aux manifestations républicaines. de

Les témoins intéressés, c'est-à-dire les of- M
ficièrs de La Fère, protestent co»ti;e le néQU

^^^^^*,m^-^J^a*'1 »iiininB»"'i"iy»—,»'i» ——«""—'•

de l'Indépendance belge. C'est n'en, mais il
faut convenir toutefois que les sentiments
prêtés au ministre de la guerre sont parfaite-

. ment en harmonie avec sa conduite à l'égard
dis malheureux officiers républicains de Gre-
noble

• Notre correspondance d 1? Paris s'occupe
particulièrement de ce grave incident.

De nombreuses correspondances particu-
lières attestent, dit l'Avenir national, que les
élections du 20 octobre ont accru à Berlin la
conviction que, l'idée républicaine ayant con-
quis un terrain considérable en France, il
n'est pas de l'intérêt de l'Allemagne d'entra-
ver ce mouvement au profit d'une restauration
monarchique que le pays tout entier re- ;
pousse.

Il ressort même* de renseignements plus
officiels parvenus au ministère des affaires
étrangères que, contrairement à ce qui a été
dit au sujet d'une prétendue clause secrète du
traité de Francfort, le gouvernement peut se
considérer comme plus libre que jamais, du
côté de l'Allemagne, pour le règlement de nos
affaires intérieures.

Sur le terrain républicain, loin d'être en-
travé par la diplomatie étrangère, il sera au
contraire soutenu. — Nous voilà loin de la
clause secrète inventée pour les besoins des
monarchistes.

" Nous trouvons dans le Siècle cette note ras-
surante sur la question de l'évacuation :
1 « La division bavaroise du camp de Chalons
évacue le camp ceanatin. Un bataillon seule-
ment reste sur la demande du commissaire
extraordinaire français, pour la garde du
camp jusqu'à l'arrivée des troupes françaises,
qui ne pourront y venir qu'après l'évacuation
de Reims.
' « Le mouvement d'évacuation va continuer j

activement, le seul motif des retards était
dans la certitude que le gouvernement fran- '
çais voulait avoir de 'l'acceptation des bara- i
ques par les autorités allemandes, afin que le ;
logement chez l'habitant fût absolument évité, 1
cette certitude étant maintenant atquise, l'é- '
v&cuation des deux départements va être irn- t
médiatement opérée. »

i

Serait-il vrai que les lauriers du comte de f
Chambord empêchent de dormir son neveu, 
île comte de Paris? Serait-il vrai que ce der- '
;3iier, de crainte de se laisser oublier, se dis- \
Ipose aussi à faire son petit manifeste 1? Ge *
{serait vers la rentrée de la Chambre qua J
jCette élucubration princière serait livrée au c
^ public. Jî

Pendant que j les orléanistes conspirent à J
gauche, les légitimistes conspirent à droite.- c

Pris dans son ensemble, le parti moriarchi- r
que est devenu le véritable parti de l'anarchie
[et de la guerre civile. Le Mmde n'a-t-il pas 1
déclaré lui-même qu'une crise sanglante £
était, indispensable pour le triomphe du trône e
et de l'autel ? t

Un de nos confrères annonce que plusieurs Q
membres de l'extrême droite ayant fait der •'
mander a M. le UUUHC do CSkAmbord qu'il n
voutui uion s>rïîreterrir avec eux BUI i-* ---
duite à tonir dans la législature qui va bien'
tôt s'ouvrir, celui-ci vient de faire savoir à a
tous les députés légitimistes qu'il recevra
ceux qui se présenteront à sa résidence ac-
tuelle à EbeDzwcyer.

Quelques dépu|és sont cléjà parfis paurpe-
cevoir les ordres "du royj et on nous assure r
qu'un certain nombre de leurs collègues, £
parmi lesquels MM. d3 Vogué et Baragnon, se
disposent à suivre.

Voilà pn nouveau pèlerinage. £

0n assure que M. Thiers vient de deman- u
der à tous les préfets un rapport très-détaillé n
sur les sentiments politiques des populations §>
qu'ils auront l'occasion de visiter, lors de
leurs tournées de révision. ^

Les sentiments des populations des villes ^
et des campagnes ne se sont-ils paé snffisam- f!
njent afflrmés par les cinq apppls au suffra- S
ge universel, qui ont eu lieu depuis le 8 fé- \

Nous ne voyons qu'un moyen d'obtenir une
réponse décisive de tous les électeurs, c'est
de procéder à des élections générales.

Quelle lumière M. Thip.rs peu} \\ atl«tidre
de certains préfets, dé M." Dù*cros, de la Loire,
par exemple, qui va consulter le sentiment
des populations dans les salons de M. de
Meaux, le chef des légitimistes de 1$ Lojre?
-àb ;  ^

ïïz^n il i Jiriii.iiiiiBîi^mSr25^iS^^nni*mtn-iiï^ii«i<"''l"yi'^

il VMleellon de II. Martin.

;f On envoie de Lorient la protestation sui-
J vante :
i- ' Le jésuitisme triomphe encore une fois, mais pour

la dernière fois sans doute. Jusqu'à présent, M. Mar-

Q tin a obtenu 42,754 voix et M. de Beauvais 33,31».
Ce traître succès est dû à des manœuvres honteuses
auxquelles les prêtres se sont livrés sans retenue
aucune : oubliant leur dignité, leurs devoirs, ils sont
allés de porte en porte dans les villages et y ont re-
mis en personne les bulletins de leur candidat.

s
 . Jls n'ont reculé devant aucun moyeu. Ils ont trans-

a formé la chaire évangélique en tribune politique de
la pire espèce. Ils ont calomnié M. Beauvais et ceux

il qui votaient pour lui. Le jour de l'élection, ils sont
ti allés au cabaret chercher leurs ouailles et les ont
[j conduites au scrutin. Toutos ces menées, cependant,

n'ont eu d'effet qu* dans les petites communes ru-
rales éloignées de toute influence civilisatrice, où ils
sont les maîtres de pauvres paysans timides et iguo-

? rants. 
s
 Toutes les villes, même les moindres, se sont af-

S franchies de ces manœuvres malsaines.

j Evidemment, cette élection ne représente pas
i l'opinion saine et morale du département et doit
l être annulée.

3
 Voici le texte de la dépêche adressée au

préfet du Morbihan par M. Beauvais, aux
 derniers moments de la lutte électorale :

Ploérmel, 19 octobre 1872.

5 Monsieur le préfet de Morbihan. — Vannes.

J'apprends qu'à propos de ma candidature, dé-
vouée à l'ordre et au gouvernement, je suis calom-
nié, même en chaire — Ln sainteté du sanctuaire,

 asile de paix et d'union, doit être préservé de pa-
reilles souillures., — Vous voudrez, comme moi, que

1 ces désordres finissent.

Comme on l'a vu par la protestation citée ;1
 plus haut, la dépêche de M. Beauvais n'a ,1
 rien empêché. i

 !

La République, de Montpellier, se trouve
• amenée par Une polémique locale à publier ,
, une pièce bien curieuse. C'est un rapport i

daté de juillet 1863, signé du préfet de l'Hé- 
rault, qui était alors un Piétri, et demandant i
au mbistre de l'intérieur la décoration pour '
le propriétaire du Messager du Midi, M. 1
Gras. Voici les titres que ce fonctionnaire ]
feit valoir en faveur de M. Gras :

« Lors des dernières élections législatives,
il a déployé un zèle, une intelligence, une ]
adresse, un dévouement, une abnégation au- <
dessus de tout éloge. Connu des ouvriers dont I
il a la confiance, il n'a cessé de vivre au {
milieu d'eux pendant toute la période électo-

 (raie ; il m'a conduit leurs chefs, ceux qu'ils
écoutent le mieux; par son intermédiaire,
j'ai pu ramener à nous des hommes qui jus-
qu'à ce moment nous avaient combattus, et
c'est ainsi qu'à Montpellier même, là où tou- ^
jours le parti gouvernemental avait été vain- J
eu, nous avons obtenu une imposante majo- j
rite. d

« La portée de ce succès, je n'ai point à e
la faire ressortir ici, mais j'ai à dire que M.

 0Gras en a été l'instrument le plus énergique j
et le plus dévoué. Il m'a inspiré une vérita-
ble reconnaissance, et nul n'a mieux mérité f
que lui dans cette circonstance difficile de
l'empereur et du pays. Il a fait ce que p
n'aurais pas demandé au fonctionnaire k f,

"' 'Cbmb'iên" de fois l'empire n'a-t-il pas fait n
ainsi du ruban rouge le prix de la servilité i

 n

On lit dapa la Peuple souverain : • d
« Dans sa dernière séance, le conseil supô- JJ

rieur de la guerre a émis un avis favorable d
sur une mesure des plus intéressantes pour f
l'armé? ,

« Vu la cherté croissante des denrées et y
surtout de la Viande, on a remarqué que les a
ordinaires de la troupe éprouvaient les plus n
grandes difficultés à fournir aux hommes g
une ration journalière de viande dont le mi- P
nimum, a été fixé par les médecins à 250 s;
grammes. p'

« A l'avenir, l'Etat fera distribuer par hom- L
rne et par jour 300 grammes de viande quel 0i
que soit son prix, et chaque soldat de l
deuxième classe percevra toujours sept cen- t-
times de poche à la place du sou actuel que r>
l'on n'obtient qu'au détriment du bien-être ei
de la troupe. » C1

4 ME. le rédacteur en cheï de la T

DÉCENTRALISATION. I

 (Suite). l qi

Ma grande peur était donc que par la
 s

*
gratuité et l'obligation on n'arrivât à impè- je

rialiser la nation. Or cette peur n'était pas,
i. je pense que vous l'avouerez, sans quel-

que raison.

u Comme je le disais, p. 175 :

f- «En France l'école, bâtie par la commune, eut
"> administrée par l'Etat, qui lui impose ses program-
3s mes, ses méthodes, qui la fait inspecter par ses
te agents, qui nomme et révoque les instituteurs, et qui
ll trop souvent les réduit au rôle d'instruments poli-
i- tiques. Chez nous, quand malgré ce système d'ingé-

' rence administrative, un particulier pousse la géné-
M rosité et le désintéressement jusqu'à bâtir et à doter
le une école, il faut qu'il se résigne à n'avoir aucune
ix influence sur la direction de l'établissement qu'il a
i. fondé. Il passe immédiatement aux mains de l'Etat,
ti et il ne reste au fondateur que l'honneur d'avoir fait
'> un cadeau à l'administration. »

\: Que l'instruction soit gratuite et obliga-
,. toire en Allemagne, je , le concevais à là

rigueur, bien que l'Allemagne ne fût pas
'- en- République, parce que, disais-je page

177 :
it « Par suite de l'indépendance absolue de l'école

vis-à-vis de l'Eglise et de l'Etat, on n'a pas y crain-
dre que. la loi devienne une arme dangereuse entre

1
 les mains de l'administration, puisqu'elle n'ajoute

S rien à la puissance de l'Etat, et que la direction des
écoles est remise à un conseil de pères de famille.
On conçoit que dans de pareilles conditions la loi
ait pu être facilement acceptée ; il en eut été tout
autrement si les conditions eussent été différentes.

- Or, t'est précisément ce que nous trouvons en France.

, « Si du moins on pouvait espérer qua l'Etat voulut
- bien renoncer à la centralisation intellectuelle ; s'il
3 pouvait se résigner à laisser à la commune le soin da

diriger et d'administrer son école, l'application de k
loi perdrait une bonne partie de ses inconvénients ,5

 eu plutôt ou arriverait bien vite à généraliser l'ivjs-
1
 truction, sans recourir à la loi. On pourrait consti-

tuer par l'élection des commissions de pères de,
familie, comme celles qui fonetionnent en Aile-'

j magne. »

J « Pourquoi même ne ferait-on pas appel au zèle
des particuliers au lieu de l'entraver par les mille

t formalités d'une réglemestation traoassière ? Pour-
- quoi ne pas leur laisser la direction des écoles qu'ils
t auront fondées au lieu de. les désintéresser de toute
• initiative en leur imposant les instituteurs choisis

par l'administration, les méthodes palrounées par le
' gouvernement , les programmes rédigés par les

bureaux î »

Mais cette crainte de l'empire n'était
\ pas, je l'avoue, la seule qui me tint au

;
 cœur. J'avais non moins peur du clérica-
; lisme, et comme il était un peu moins dé-

fendu sous l'empire de se défier du clergé
que de l'empire, il me semble que je l'ai1

 dit assez clairement, et que si vous avie*
voulu le voir, vous l'auriez vu.

Voici ce que j'ai écrit page 102 et sui-
vantes. Cette longue citation montrera, je
l'espère, plus clairement que tout ce que
j'ai cité jusqu'ici que la liberté et la htcilè
de l'enseignement sout les deu.x conditions
essentielles de l'instruction gratuite el
.obligatoire, et que sous un gouvernement
despotique et clérical ces deux institutions
achèveraient la ruine et la corraplicjû "de
la France, :

« Les partisan; de l'obligation sont en général
pleins d» t^peci pour les droits de la conscience ;
°'ù'ssi tiennent-ils fort à ce qu'on sache qu'ils deman*
mieux. " ' " * "

• Oui, le choix du maître doit appartenir aux fa-
milles ! Mais là où le choix est impossible, commeai
feront-elles ? il faut pourtant bien se mettre en face
de la réalité, et quand on demande une loi praikpre,
il faut se décider à descendre des hauteurs; Souvent
décevantes, de la théorie. S'il est bon parfois de re-
garder les choses de haut, il est prudent aussi de tas
regarder de près.

Or le point d'où il faut partir est celui-.^l ; dans
l'immense majorité des cas, le paysan ne peut songer
à instruire lui-même ses enfants ni à ieur faire don-
ner l'instruction à domicile, parce qu'il n'a pas d'ar-
gent pour payer un maître, et qu'il n'a pour le rem-
placer ni le temps, ni la science, ni l'habileté néces-
saires, Je ne pense pas avoir besoin d'insister sur ce
point.

Eh biea , qu'il les envoie à l'école ! Oui sans foute
etc'estee qu'il fera le plus souvent.., Mais s'ii est juif
ou protestant, si enfin, pour une raison quelconque
l'école ne lui inspire pas confiance, i q„i s'adressera-
t-il ! Pourvait-on me citer beaucoup de communes
rurales qui aient plusieurs éeales? Que devient alors
cette liberté de conscience que la théorie croit si fa-
cile a sauvegarder î 

Mais après tout, dit-on, il »<y a pas de religion qui
dsfende aux enfanta d'apprendre à lire, à écrire et
8 compter. CeU m touche à aucun dogme, et le
maître. d,'^ooIe n'a pas à s'occuper de faire de la pro-
pagande religieuse. Les juifs et les protestants n'onJ
do,nçuen » craindre ni à réclamer. Vous croyez? Eh
bien, essayez d'envoyer dans une commune eatholi-
que un instituteur juif ou p,ro'<estant, faites enlever
le crucifix cloué au dessus de la chaire du maître
supprime? la prière catholique qui commence J
tevwine les classes, ou remplacez-la mr mm *- -
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Sfc
1 son re8ard obstinément attaché

S» iï' 50mme s'il eût vu se dérouler à
^W

8
Apai8ses murailles du cachot les

X*i o d1cnvait Brindoie. Une Inquiétude
ilrel!"!^188^ son âme.

îffejtomT -lt de aversion, presque du mé-
S;ètr«

Ce Coœte Ph-lippe de Thun qu'on lui
S exL, onpère > il se représentait la splen-

"^.da o £° qui aurait été la siennfi sans
^& i„rWdUuté de cet homme, et des sar-
i>Wr ̂ ntaient aux tèvres.
Muni ii! d?n.° fait à Dieu? Pourquoi cette
Sa<wT ntée? Pourquoi la fatalité s'a-
h tre iuil(f Sa Personne. faisant tourner

j rePos? Pr6cautions prises pour assurer

}S insouS'
11

, était ferrivé à Tournai, cal-
rWrstton,, 1

le 6mur libre et débordant
P @îi l'alÂ ,reuses> Pourquoi la lettre
fl*N»tfftTSi: char8é «e portait-elle point

-vw ?pn véritable destinataire 1

— Ah ! si à ce mement-làil pn avait soup-
çonné le contenu, avec quelle joie ii se serait
présenté à Godefroy, avec quelle joie il lui
aurait dit :

— C'est moi, frère! embrasse moi et garde
ton rang, ton titre, tes richesses. Je ne veux
rien, je ne te demande rien que de m'aimer,

Mais non. Cette lettre mystérieuse, il en
ignorait alors la provenance. Elle était adres-
sée à Landry Crochefer, à un homme mort,
et il n'avait osé en rompre les cachets.

De là tous ses malheurs \ de là un enchaf-
nemeni inouï de circonstances funestes, de-
puis le ejjup d'épée de don Raphaël jusqu'au
drame incompréhensible qui l'avait plongé,
vivant, dans un gouffre ine'^nnu.

Et maintenant, le voile se soulevait trop
tard; maintenant le vicomte haïssait son
frère, jalousait son frère, adorait la femme de
son frère... A quoi pouvaient lui servir les
révélations de Brindoie, sinon k lui démontrer
que cette hai»e gt cet amour étaient égale-
ment monstrueux^ sirna» à luj remplir le
cœur de regrets et de blasphèmes? sipejn à
lui faire détester la vie et invoquer la mort î

Projets d'évasion, souhaits de liberté, soif
de lumière, toutes ces àrdeups avajent aban-
donné Florestan. Libre, il aurait eu peur d»
lui-même, ii aurait été incapable d'étouffep,
de maîtriser la passion terrible qui rugissait
en lui,

Les mots d'ingeatô et 4e fratricide ne l'eus-
sent pas fait reculer,

iai Plutôt m'éteindre ici, pensart-il avec
rage, que de donner raison à l'horoscope.

Il ne se doutait pas que l'horoscope était
accompli. Brindoie allait le lui apprendre.

• . S.TT

LA PRÉDICTION

L'aventurie? reprit :
— Je viens 4e vous raconter les événe-

ments dont je fus le témoin ; vous saurez tou}

à l'heure comment et par qui j'ai découvert
ce qui me reste à vous dirg.

Landry était parti ventre à terre, et, pen-
dant une demi-heure environ, il courut tou-
jours du môme train.

Mais quoique chaudement couvert, le frêle
petit être qu'il emportait sous son manteau
ne tarda point à se ressentir du froid de la
nuit. Il se réveilla, ses vagissements éclatè-
rent. Alors, l'écuyer s'arrêta court et regarda
autour de lui d'un air fort embarrassé.

E,n effet, lorsqu'il s'était écrié : Confiez moi
l'enfant, je l'emmènerai si loin que la fatalité
l'oubliera !... Landry avait parlé avec l'aplomb
d'un homme qui a en tête un plan mûri d'a-
vance.

Il n'en était rien. Landry n'avait songé
qu'à une chose : — tranquilliser son maître
et sauver la vie de l'enfant.

Les plaintes de la pauvre créature lui rap-
pelèrent qu'avant tout il lui fallait trouver une
nourrice. 11 réfléchit quelques instants, puis
il éperonna son cheval et repartit.

4u bout d'une quinzaine de lieues, se
voyant hors des domaines du cnmte, il se mit
eu quête d'un village et le hasard le condui-
sit dans un petit hameau dont la situation re-
tirée au milieu des bois lui inspira gon^
fiance, '

Malheureusement il était tard; chacun dor-
mait. Landry eut beau frapper çà et là, per-
sonne ne lui répondit. Alors il s'oiianta d'a-
près la flèche de l'églisp et sp rendit cliez le
curé du lieu, espérant que cet ecclësiastiqee
aurait le sommeil moins à ur que eelui de ses
ppoissjeus.

A peine eut-il heurté à l'a porte du presby-
tère, que le prêtre descendit à demi-vêtu
Landry savait un peu l'allemand ; il se donna
Faccent étranger/ et il improvisa une histoire:

— Je suis, dit-il, un négociant de Brème.
Appelé k Paris en toute hâte pour y recueillir
une suscessiori importante, je m'étais mis en
route avep ma femme. Hier soir, cip,rçme «ouf

j tr&versions ce pays, elle a été priée tout k
coup des douleurs de l'enfantement, et elle
est accouchée dans une auberge, à plusieurs
lieues d'ici. Or, nous ne pouvons retarder
notre Voyage ; d'autre part, il serait dange-
reux d'exposer ce marmot aux fatigues du
chemin. C'est pourquoi, monsieur le curé, je
vous prie de vouloir bien m'indiquer, parmi
les habitants de ce hameau, quelque bonne
femme disposée à nourrir le petit jusqu'à
notre retour, c'est-à-dire pendant un mois ou
six semaines.

Le bon abbé s'empressa non seulement de
fournir k Landry le renseignement demandé,
mais encore de le conduire chez une fraîche
et robuste paysanne qui allaitait un enfant
né depuis peçj.

Elle accueillit ce deuxième nourrisson
comme un bienfait de la Providence, et le
nourrisson de son côfé prouva, par l'avidité
avec laquelle il prit le sein, que la nourrice
était de son goût.

Les choses ainsi réglées, Landry remercia
le prêtre, récompensa richement la paysanne,
remonta en selle et revint, bride abattue, au
château de Saint-Amand.

Il y trouva tout le monda au désespoir par
suite du décès de la comtesse. Quant k l'en-
fant disparu, on ne pensait plus à lui, M. de
Thun ayant annoncé qu'il était mort quelques
minutes après sa n&issance et que Landry
s'était chargé de transporter son corps au
château du Fresnoy, dont la chapelle conte-
nait les sépultures de la famille.

Au reste, le ce,mte Philippe était en proie
au plus violent chagrin, et lorsque Landry
vint lui rendre compte de ses actes, il Tinter •
rompit au premier mot, déclarant ou'il ne
voulait plus entendre parler du malheureux
être qui déjà lui coûtait si cher.

L'écuyer se le tint pour dit. Devenu l'uni-
que protecteur du jeune abandonné^ }1 ge tor-
tura l'esprit sans relâche à lui chercher un
ob/i convenable. Enfin, une occasion se pré-

I senta qui la tira de peine et qui décida de tout
son avenir.

C'était un mois après la nuit fatale.
Landry venait da porter, en France, un

message à l'un c]es amis de son maître. Au
retour dâ cette mission, le mauvais temps
l'avait surpris sur une route du Soisonnais ;
il était entré dans une hôtellerie de village et
il y déjeunait auprès de la fenêtre 90. regar-
dant distraitement tomber la pïuie,' lorsqu'il
remarqua au lain, sur une hauteur , une es-
pèce de construction féodale, toute noire et
flanquée de deux moitiés de tourelles.

Plutôt par désœuvrement qye pa*< curiosité,
il demanda ce quG c'était que cette ruine et
puurquei on ne la jetait pas à terre, puisqu'el-
le menaçait de s'écrouler au plus prochain
coup de vent,

L'hQtèsse lui répondit que cette ruine était
habitée ; que son propriétaire se nommait le
cornle da Morlac ; qu'il était noble comme la
roi, fier comme Abraham, pauvre comme
Job, et qu'il ne faisait point abattre sa bico-
que pour la raison qu'il ne saurait ensuite où
aller coucher,

Ce fut pour Landry un trait de lumière.
Il acheva da déjeuner, paya sa dépensa et,

par des sentiers détournés., il gagna le vieux
casfel.

Un pont-lavis disloqué, gisant par -dessus
un fossé plein de pierres, le mena droit à une
cour dont l'herbe vivaco atteignait des pro-
portions démesurées.

Au milieu de cetta cour se tenait debout,
tête nue sous la pluie, un humme aux vête-
ments rapiécés, aux yeux mornes, aux joues
hâves, ïl paraissait plongé dans une prostra-
tion absolue. Malgré ses haillons, malgré sa
maigreur et sa pénurie, il avait si grand air
que l'écuyer n'hésita point à voir en lui M. de

Celui-ci, au bruit des pa.s d'un ^trang»rj
releva h tête et se hâ.ta de composer sen si»
sage ^ mais, e« dérjjt de se^ ejoyts, ses traits \

gardèrent leur expression désespérée et la
trace d@ larmes récentes.

$aisi d'un respect réel, Landry s-'approcha,
le chapeau à la main, et sollicita du comte
l'honneur d'un entretien particulier.

M. de Morlao sembla d'abord étonné de ce
qu'il, existât encore au monde quelqu'un
ayant affaire avec un être aussi misérable
que lui. U examina fixement l'écuyer ; puis,
une faible rougeur colora son teint flétri, et
il répliqua au visiteur que si la pluie ne l'in-
cçmKiodait point par trop, il lai serait obligé
de parler en cet endroit même, où, du reste,
on ne courait aucun risque d'être entendu.

Landry devina ce que ce'a signifiait. Le
gant ihomme avait la pudeur de sa misère et
no se souciait r*d de l'étaler aux regards
d'autrui.

Alors, avec des ménagements infinis, —
car il comprenait à quel caractère suscep-
tible il allait se heurter, l'écuyer' exposa sa
démarche.

Comment, en quels termes, il osa proposer
au comte de recevoir chez lui un enfant in-
connu, de le faire passer pour son propre fil*
et de l'élever comme tel ; c'est ce que j'ignore.
Toujours est-il que, plus d'une fois, durant le
cours de sa harangue, il s'attendit à être bm«
taleffiôni éconduit ; tant les prunelles da
M. de Morlac irradiaient d'éclairs, tamt sa
mine devenait froide et hautaine.

Mais ces éclairs s'éteignirent un àtn, et
cetta froideur se changea «n un recueille-
ment méditatif.

M. de Morlas en était à cette limite extrême
où l'hora»ie le plus orgueilleux doit opter
antre le suicide et une abdication complète de
sa dignité. Il manquait de pain, sa femme
agonisait, son unique serviteur était dange-
reusement malade, .et ii n'y avait pas un sou
au logis !

Cependant, pour acquît de conscience , il
hasarda deux oa trois questions. Landry, esti-
mant que Yfc-V Via d'un homme de la valeur
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mule de prière protestante ou juive, et puis allez voir
ce qu'en pensent le curé et les ouailles fidèles ; es-
sayez de leur persuader que la chose est toute sim-

. pie, et que l'école est sans danger pour leurs en-
fants. Ils crieront au scandale, à l'abomination, ils
réclameront au nom de leur conscience, et si lVi-he
fait pas droits leurs réclamations, ils refuseront d'en-

voyer plus longtemps leurs enfants dans ce Heu -de'
perdition, autour de cette chaire de .pestilence.

1

Pourquoi donc voulez-vous que les dissidents s'y
résignent plus facilement que les autres?_Parcé qu'ils
sont en minorité, c'est-à-dire parce qu'ils sont les
plus faibles? Personne n'oserait le dire. Parce que
leurs croyances sont des erreurs, tandis que BOUS,
nous possédons h vérité? Oui, c'est bien là ce que
pensent la plupart des hommes, c'est le grand argu-
ment de toutes les majorités. La vérité, c'est leus vé-
rité. Mais pourquoi la minorité repousse-t-elle cette
térité, si ce n'e-t parce qu'elle la croit fausse ? Elle
aussi croit posséder la vérité, et l'on peut même dire
qu'elle en est encore plus convaincue, que vous, car
le caractère propre des minorités est d'être d'autant
plus attachées k leurs croyances qu'elles ont plus à
combattre et à souffrir pour elles.

I En l'ait, il «'est pas vrai que ks croyances des
minorités soient respectées, pas plus dans les écoles
que dans les lycées . .;....

La récitation du catéchisme, qui rat partie des
exercices de l'école, la participation habituelle de
l'instituteur au* cérémonies du culte catholique suf-
firaient pour jusufier, sinon la défiance, au moins
les scrupules religieux des familles dissidentes

Le3 catholiques sont tellement habitués chez nous
à sacrifier à leurs propres convenances celles des au-
tres cultes, qu'ils en sont venus à s'imaginer le plus
naïvement du monde que tant qu'ils n'attaquent pas
directement les croyances des enfants juifs ou pro-
testants,.qu'ils ne les enlèvent pas pour les interner
dans des couvents et les baptiser a, huit-clos, leurs

familles n'ont rien à réclamer. .  •
Mais ce n'est pas tout, car lorsqu'on lait une loi,

i! esta supposer que ce n'est pas pour un jour, et il
faut prévoir tout ce qui est possible.

Sous le premier empire on faisait apprendre aux
enfants der, écoles, avec l'approbation du pape et'des
évêquss, uu catéchisme où se trouvaient des précep-
tes comme ceux-ci.: « Honorer et servir notre em-
pereur est honorer et servir Dieu même... Ceux qui
Manqueraient à leur devoir envers notre empereur
résisteraient à l'ordre établi de Dieu | même ; ils se
rendraient dignes de la damnation éternelle. »

Mais nous voici arrivés en 1814. Supposez que la
loi sur l'enseignement obligatoire ait existé à cette
époque, et que le gouvernement de la Restauration
ait eu, comme le gouvernement précédent, l'ingé-
nieuse idée de faire du catéchisme un instrument de
propagande politique. Voilà tous les, enfants obligés
d'apprendre, toujours avec l'approbation dti pape et
des évoques, que le premier devoir du chrétien est
de chérir Louis XVIII, de haïr la Révolution et d'exé-
crer l'usurpateur, l'ogre da Corse. Et remarquez que
rien ne s'oppose à ce que ce soit les mêmes enfants
qui reçoivent ces deux enseignements; assez diffici-
les à concilier. Et non-seulement ce. sera possible,
mais ce sera nécessaire, puisque lés enfants appren-
nent le catéchisme au moins deux années, et que .
par conséquent une ' bonne partie de ceux
qui, au commenceaient de "1814, apprenaient le ca-
téchisme impérial, apprendront à la fin celui de la
Restauration. Donc, il leur faudra, sans transition,
transporter leurs adorations de Napoléon à LouisXVHI
on plutôt, car ce ne serait pas assez de contradic-
tion» comme cela et l'absurde ne serait pas complet,
il ieur;faud'ra à la- fois et en 1 même temps honorer
l'empereur comme le bras, droit de Dieu et l'exécrer
comme l'antechrist, sans que l'un de ces' sentiments
ait droit de supprimer l'autre, puisque les deux ca»
tschismes, également revêtus da l'approbation pon-
tificale, imposeraient également, sous peine de dam-
nation éternelle , et cet amour et cette exécra-
tion.

Voilà où conduit le mélange de la politique avec
la religion. Or, ce qu'a fait le gouvernement de Na-
poléon 1", ii faut bien admettre qu'un autre le puisse
l'aire à son tour. Tous, quelle qu'ait été leur origine,
quand ils ont duré quelque temps, finissent par être

> plus su inoins convaincus de leur légitimité, et je
crois qu'il n'y en a guère, surtout dans un pays divisé
comme le nôtre par des souvenirs ou des aspirations
opposées, qui résistent à la tentition d'user, pour
s'aïferurir, des facilités que peut leur offrir la .légalité.
Que l'instruction devienne obligatoire, la loi édictée,
je le veux,. dans les meilleures intentions, deviendra
un jour ou l'autre un instrument de règne, une prise

'sur ies intelligences, un moyen de propagande po-
litique

Pour cela, il s'jffira d'ajouter à l'enseignement des
écoles quelque étude d'aspect inoffensif, comme,
par exemple, celle de l'histoire contemporaine. ... . .

La Restauration, a%ec nue bonne loi sur l'instruc-
tion obligatoire et l'ingénieuse idée de "l'étude- de
l'histoire contemporaine bien comprise, le tout cor-
roboré d'un catéchisme rédigé dans les bons princi-
pes, aurait peut-être pu lutter contra l'envahissement
de ialéfff'.ri/jft.o.-wï9Ï.y-&-x-eri»fnement des gens qui
eussent trouvé déplorable qu'on entravât ainsi l'es-
sor de l'imaginaiion populaire et que l'on coupât à
sa racine l'épopée de» vieux groguards."

( A tort ou à raison, pendant toute la du-
rée de l'empire, j'ai eu peur d'une sur-
prise, qui aurait pu condamner la France
a une déchéance irrémédiable. Je trem-
blais qu'un beau-jour, il ne finît par com-
prendre clairement le parti qu'il pourrait
tirer d'une loi qui aurait mis complètement
dans sa main soutes les générations nou-
velles-, je redoutais ua nouveau coup d'Etat,
un coup d'Etat scolaire, plus dangereux
peut-être que le premier. Je voulais qu'au
moins le pays fût averti du danger et que
la. question fût posée et discutée au grand
jour. C'était ie seul moyen de faire que la
gratuité et l'obligation de l'instruction ne
fussent pas an piège.

C'est ce que j'exprimais page 117 et sui-
vantes. 5 — et ceci prouve assez, je pense;
que ce n'était pas la gratuité et l'obliga-,
îien de l'instruction qui m'effrayaient ,
mais bien l'usage immédiat que -l'empire
en pouvait faire:

« Ce qui me rassure cependant, c'est le mouve-
ment qui, depuis quelques années, semble se dé?

clarer dans l'opinion publique. Les questions d'ins- J

truction, longtemps abandonnées aux hommes spé-
ciaux et par cela même condamnées à ne pas sortir
de la mutine, commencent à dépasser le cercle
étroit où elles étaient renfermées. Chaque jour on
comprend miesx que les intérêts intellectuel* *ont
pour une société les premiers de? intérêts. Quand
l'institution du suffrage universel n'aurait eu que ce
résultat, c'en serait assez peur que nous conservions
une éternelle reconnaissance à ceux qui l'ont
établi.

Mais nous n'en resterons pas là. A mesure que
l'habitude du libre suffrage pénétrera dans nos
mœurs, chacun sentira mieux la nécessité de voter
par soi-même et de se mettre en état «le vérifier les
titres des candidats. L'opinion publique, en se mo-
difiant, s'imposera nécessairement au gouvernement
d'alors

C'est alors que peut-être l'opinion, plus éclairée,
permettra de décréter l'instruction obligatoire et d'è-
dicter quelques peines contre les pères qui refuseront
à leurs enfants la' nourriture de l'esprit, comme il y
en a contre, ceux qui leur refusent le pain du corps.
Alors les progrès seront rapides, et lorsqu'une géné-
ration aura passé par ce régime, il n'y aura plus à
craindre qu'on l'abandonne.

Ee attendant, il importe surtout de faire appel à
tous les hommes éelairés, de remuer l'opinion, d'at-
tirer et de retenir la pensée publique sur cette grave

question.
Lorsqu'elle aura t«ut à fait pénétré dans les préoc-

cupations du public, alors seulement le principe de
VoWgationpourra sortir du domaine des théorie)
pour entrer dans celui delà pratique. Alors la .loi
pourra prendre sous sa protection le droit de l'en-
fant, sans provoquer l'étonnemen't du père et sans
se heurter à des arguments M-UVAIS EN EUX-MÊMES^
mais qui puisent cependant une certaine force -dans
des habitudes d'esprit qui lui sont contraires, et
qui malheureusement ne semblent pas près de se
modifier .,,..,

« En résumé, le père doit à ses enfants l'instruc-
tion; et, au point de vue des principes, aucune ob-

jection n'est valable contre le droit de l'enfant..
« Ceux qui désirent que cette loi soit possible un

jour n'ont «donc qu'une seule voie à suivre, e'est de
réformer l'opinion et d'éclairer la conscience publi-
que par tous les moyens en leur pouvoir. J>

J'aurais encore bien d'autres passages à
citer, mais il faut s'arrêter.

En résumé, l'obligation et la gratuité de
l'instruction peuvent être des armes fort
dangereuses aux mains d'un pouvoir mo-
narchique. La première condition pour que
l'instruction puisse être gratuite et obliga-
toire, c'est qu'avant tout elle soit absolu-
ment laïque. Toute ingérence monarchique
ou cléricale doit être repoussée, car la
gratuité et l'obligation ne feraient que
donner à la royauté ou au clergé des faci-
lités nouvelles pour accaparer et corrompre
l'esprit public.

Voilà ce que je pensais en 1864. C'est ce
ique je pense encore aujourd'hui. .... -j

EUGÈNE YÉHON.' ;3fim

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE
de la France républicaine '.

Paris, 27 octobre 1872.

On fait certain bruit aujourd'hui autour de
l'incident de La Fère, dans lequel se trouve-
rait compromis un officier appartenant à
l'état-major particulier du ministre de la
guerre. La situation officielle de l'officier en
question. Les rapports quotidiens avec M. dé
Cissey, la lieu et les circonstances en milieu
desquels il a parlé, ajoutent un caraetère
d'6xceptionnelle gravite à l'incident dont il
s'agit, ses détails sont connus depuis vingt-
quatre heures déjà. C'est l'Indépendance
belge qui en a parlé la première. Les Tablet-
tes d'un spectateur sont revenues hier soir
sur l'affaire avec une précision bien caracté-
ristique et bien curieuse.

Le lieutenant-colonel Favre, de Fétat-ma-
jor, aide de camp de M. de Cissey, en ce mo-
ment en permission ou en congé à La Fère
aurait donc exprimé devant plusieurs témoias,
le 20 octobre dernier, chez M. le colonel Bri-
sac, commandant le 17° régtmenj^^artyjjpf"a
kêpûfofîq'ue et son gouvernement. M. Je lieu-
tenant-colonel Fàvrë aurait ajouté, sans
craindre de compromettre le ministre en per-
sonne,, qu'il savait d'ailleurs se trouver en
parfaite communion de vues et d'idées avec
son supérieur hiérarchique, M. le général de
Cissey. Far les bureaux de la guerre comme
par le ministre, la République n'était qu'un
interrègne tout, a- fait provisoire a et fragile,
qui pourrait finir du jour au lendemain, et
l'administration n'empêcherait aucunement
les officisrs qui en témoigneraient le désir,
d'aller offrir leurs respects et leurs services;
soit à Napoléon III, soit au comte de Paris ou
au due d'Aaraaîe.

Tel aurait été le langage de l'aide de camp
de M. de Cissey; déjà les Tablettes du specta- \
teur, journal assez équivoque sans doute,
mais quia un directeur habile et insinuant,
auquel, on ne sait par quel mystère, les
portes sont ouvertes dans les cabinets les
plus secrets et les plus puissants. '"'

Nous n'engageons pas vos lecteurs à s'ar-
rêter à la dwnière partie dé ces révélation?.
Il est bien évident qu'un ministre, si im-
prévoyant qu'on le suppose', n'a jamais pâ
autoriser des officiers à aller oiïrir leurs
services, soit aux bonapartes, soit aux prin-
ces d'Orléans. Si M. la lieutenant-colonel
Favre. avait réellement émis cette, affirmation,
après déjeuner, chez M', le eolanel Brissae à,

La Fère, nous ne pourrions y voir qu'une de
« ces blagues » qu'un* officier jeune et peu
sérieux se plaît parfois à jeter à la tête de
ses convives.

Quant, aux expressions dont M Favre s'est
servi à l'égard de l'armée française, nous n'y
attachons pas non plus la moindre impor-
tance. Nous n'avons pas à défendre nos
braves soldats et nos loyaux officiers entre
les appréciations d'un jeune étourdi qui a
trop bien déjeûné. N'est-ce pas la plus cruelle
injure qu'on puisse adresser à l'armée fran-

-çaise, que de la représenter comme dévouée
corps et âmè à un homme qui a vendu dans
une seule journée et l'honneur d'une grande
armée et le corps de tant de milliers de
braves soldats, tombés victimes de son ef-
froyable impéritie
• On peut négliger tout cela. Mais ce qu'il
faut retenir, c'est la révélation que M. l'aide
de camp du ministre nous a apportée sur les
dispositions des bureaux de la guerre, sur les
conversations habituelles qui y sont tenues
entre les officiers, sur l'état politique et moral
du groupe d'hommes qufentoureM. de Cissey
et qui [se trouve [avec lui en rapport .direct
et permanent.

Le Journal officiel a démenti ce matin la
version donnée par l'Indépendance belge.
Mais.ca détxçnti, fort obscur d'ailleurs, est
devenu complètement insuffisant devant la
précision des détails fournis par les Tablettes.
Nous espérons que le Journal officiel ne dé-
daignera pas "de nous donner des explications
un peu plus claires et de répondre point par
point à toutes les accusations n graves for-
mulées par le trop indL-cret rédacteur des
Tablettes.

Il faut que le public et le gouvernement
sachent quelle confiance ils peuvent avoir
dans l'importante administration de la guerre.
Si les bureaux de M. de Cissey ne sont qu'un
foyer de bonapartisme, une source de médi-
sances ou de calomnies contre la République,
il faut qu'on le sache ! On s'est plaint souvent

.de l'apathie administrative du ministre et de
son inclination trop évidente à protéger les
hommes de l'ancien régime, à disgracier au
contraire ou à laisser dans l'oubli les officiers
notoirement dévoués à la République. Mais
on ne savait pas, mais on ne pouvait croire,
mais à peine peut- on croire en ce moment
même que les bureaux du ministre retentis-
sent généralement des conversations dont
Mi le lieutenant-colonel Favre s'est fait Th'eu-
rèùx traducteur, au déjeuner de La Fère! C'est
sur ce point qu'une enquête est désirable et
nous espérons qu'elle aura lieu.

Les journaux de la droite prennent une
attitude très-décidée en face des projets cons-
titutionnels qu'on prête au centre gauche,.
L'Union, l'Univers, le Journal de Paris lui-
même semblent traiter ces projets avec tout
aussi peu de considération qu'ils n'en ont ren-
contré dans les rangs des républicains. Nous
ne doutons pas que le centre gauche ne fasse
à la rentrée quelque tentative ; mais il devient
de plus en plus évident aussi qu'il échouera.

M. le vicomte d'Âboville vient d'adresser
une lettre à TIndépendant de Pithiviers, pour
déclarer qu'on s'est mépris sur le sans de
ses paroles dans le sein de la commission de
permanence. M. d'Aboville demande qu'on
applique aux criminels du Deux- Décembre
nos lois pénales sur le meurtre et sur le ré-
bellion contre le gouvernement du pays.

• ws eàml
La Masceu'ade, qui ne se contente pas d'aveir de

l'esprit, résume toute la question du moment en
quelques lignes pleines de justesse et de bon sens :

Chaque expérience nouvelle, chaque
point d'interrogation posé devant le suf-
frage universel, provoquent le même ré-
sultat et la même réponse.

Repoùssée peu à peu de l'intérieur du
pays, comme Ses établissements insalubres
du centre des villes, . la légitimité se voit.

Ê
arquée à roxtréircitc de la Bretagne, le
^r,i>r-«-<"<"tte rejfifé H'nna Ipa maqUIS de la

orse... une dernière poussée et ils tombe-
ront à la mer.

Quant à l'orléanisme, courant les gran-
des routes, quêtant un dîner à droite et à
gauche, réduit au rôle humiliant de pique-
assiette, ii né trouvera bientôt plus un pa-
rapluie pour abriter sa fête...

Le devoir du. gouvernement est tout
tracé et nettement défini.

Ce devoir cousiste à gouverner non pour
l'Assemblée de Versailles, mais pour la
France, non pour les quatre cents députés
qui s'assoient à droite de M. Grévy, sur
une trentaine de banquettes, mais pour les
trente-cinq millions de Français qui tra-
vaillent et paient des impôts entre la Médi-
terranée et l'Océan.

Le devoir du gouvernement est d'écouter
non les quelques messieurs qui crient :
«Vive le roi ! » mais les masses de ci-
toyens qui demandent la République et
votent pour les candidats républicains.

Entre l'opinion de M. de La Rochefou-
cault flanqué de quelques Bisaccia, et l'o-
pinion publique ouvertement connue et
manifestée, il n'y a pas d'hésitations pos-
sibles, — et ii serait par trop cocasse de
sacrifier les intérêts et. ies aspirations de
quatre-vingt-six départements, au seul dé-

partement du Morbihan, chef-lieu Vannes,
et à son ours... Martin.

L'ANNIVERSAIRE DE METZ

Lyon, k 29 octobre 1872.

Il y a aujourd'hui deux ans que la patrioti-
que cité, le boulevard de la France, Metz la
pucelle enfin, ouvrait ses portes à l'étranger.

Par un temps sombre et pluvieux, 150,000
hommes dès meilleures troupes de la France,
énervés par deux mois d'inaction calculée,
épuisés par les privations et leur séjour dans
la boue, étaient conduits, comme un troupeau
de moutons timides, aux avant-postes prus-
siens pour être livrés froidamant et sans re-
mords à nos ennemis.

Pendant ce temps le tocsin sonnait le glas
des morts de la cité sainte qui se couvrait de
deuil,, et ses habitants désespérés et furieux
subissaient la loi du vainqueur. On pleurait
de rage dans les rues ; des femmes respecta*-
bles s'arrachaient les cheveux et tous mau-
dissaient Bazaine et Coffinières qui, impassi-
bles et le cœur léger, se rendaient dans les
résidences de choix qu'ils avaient sollicitées
et obtenues de leurs alliés les Prussiens.

Voilà deux ans que ce forfait, le plus hon-
teux des temps modernes, a été accompli et
l'homme qui par calcul et par ambition per-
sonnelle l'a perpétré, n'a pas encore subi le
châtiment qu'il a mérité. Mieux que cela,
l'ancien commandant de cette place est dans
les honneurs; il occupe un des postes les plus
importants de l'armée et, plein de morgue et
de satisfaction, il refuse à un des plus nobles
défenseurs de la France une place à ses côtés.
De sorte que le devoir accompli est aujour-
d'hui une cause de réprobation et de disgrâce.
Singulier temps que celui où nous vivons ! Et
l'on parle de régénérer la France 1 Triste ma-
nière de la régénérer que celle de repousser
ceux qui ont défendu leur pays et de donner
des honneurs à ceux qui ont failli à leur de-
voir I

Nous qui avons assisté 4 ce drame et en
avons suivi pas à pas toutes les péripéties,
qui avons vu de près toutes ces machinations,
nous ne pouvons rester impassibles devant
ces. tristes souvenirs; et tous les sentiments qui
nous animent se révoltent contre cette .im-
punité.

* Deux ans d'attentel Mais combien de victi-
mes de cette trarfison sont mortes, depuis cette
date fatale du '29 octobre 1870, avant d'a-
voir eu la satisfaction d? voir l'homme qui
les a livrées recevoir le châtiment mérité.

Deux ans d'attente ! Mais les habitants de
Melz, n'ont pas attendu si longtemps pour
être forcés à s'expatrier 1 Ils errent à cette
heure sur tous les chemins de France et de
l'étranger, et l'auteur de tant de maux est
toujours entouré de soins et habite un palais !

Nous avons beau nous creuser la cer-
velle pour trouver un motif plausible à tant
d'indulgence, nous avouons n'avoir pu en
trouver aucun.

Nous avons bien entendu dire que c'est
pour . protéger l'honneur de l'avenir et dans
l'intérêt de la discipline qu'on a voulu sau-
ver ce grand coupable.

Nous nous refusons absolument à admettre
ce raisonnement. L'henrieur de l'avenir ! Mais
qui donc l'a compromis si ce n'est le général
qui a maintenu 150,000 soldats dans une
inaction calculée, et qui a tout fait pour
éteindre en eux la sentiment du devoir, ainsi
que l'amour de la patrie ; le général qui n'a
jamais su trouver dans son âme avilie d'en-
couragement pour eux, qui a tout fait en un
.mot pour leur faire perdre ce qui leur restait
.d'énergie afin de leur faire accepter plus faci-
ment l'humiliation et la honte finale.

La discipline ! Mais qui donc l'a perdue, si
ce n'est l'homme qui par son attitude et ses
actes, a légitimé la rébellion !

La discipline ne peut être entière que lors -
au'f>lleBp«* -ïaiègVo ot. juste, qu'elle est aussi
exigeante pour les chefs que pour les «T laa
soldats.

Qu'on ne s'y trompe pas, c'est le sentiment
général qui anime l'armée. La discipline a
tout à perdre et rien à gagner à ce que la jus-
tice ne soit pas égale pour tous. Si l'on veut
la maintenir, il feut qu'elle soit impartiale^ Il
ne faut pas que toutes les sévérités soient ré-
servées pour les grades inférieurs et toute
l'indulgence pour les grades supérieurs.

UN OFFICIER.'

——— i—-«saga™— i 1—

TOAST RÉPUBLICAIN DE. L'AMIRAL JAURÈS

Un banquet a été offert, à Âtbi, mardi
dernier, à M. l'amiral Jaurès, député du
Tarn à l'Assemblée nationale, et membre
du centre gauche. Tous les conseillers mu-
nicipaux de la ville et la plupart des con-
seillers généraux du département y assis-
taient. : 

A la fin du banquet, M. Cavalié, maire
d Albi et conseiller général, a pris la pa-
role pour féliciter l'amiral Jaurès de la sin-
cérité de ses sentiments républicains.

Voici la réponse de l'amiral Jaurès':

Messieurs,

Je suis réellement touché et je vous re-

mercie bien sincèrement du témoignage
d'estime et de sympathie que je reçois au-
jourd'hui. .

Le soldat n'a fait que son devoir; mais je
suis heureux de l'approbation si complète
que M. Cavalié vient de donner en votre nom
à la ligne de conduite politique que j'ai suivie
depuis mon entrée à l'Assemblée natio-

nale. ... . _ „
La certitude d'avoir, dans la mesure de-raes

forces, répondu à votre confiance sera pour
moi un puissant encouragement à poursuivre
le but de nos communs efforts, l'établisse-
ment définitif de la République.

Ce but, nous l'atteindrons , messieurs ,
grâce à l'homme providentiel dont le génie et
le patriotisme ont relevé notre pays, un mo-
ment accablé sous ses revers, et dont la sa-
gesse et la fermeté ont si grandement con-
tribué à prouver que, même dans les temps
les plus difficiles, la République peut donner
à la France le calme et la prospérité.

Aujourd'hui, et les élections qui viennent
d'avoir lieu en sont une nouvelle et incontes-
table preuve, Un courant général et irrésisti-
ble porte les esprits vers le maintien da la
forme actuelle du gouvernement. Déjà, com-
me l'a fort justement constaté M. Cavalié, des
hommes marquants et des esprits élevés, re-
connaissant qu'aucune restauration monar-
chique n'est désormais possible en France,
sont venus vers nous, montrant ainsi le che-
min à tous les homme? de jugement que n'a-
veugle pas l'esprit de parti.

Espérons, messieurs, que ces adhésions de-
viendront chaque jour plus nombreuses jus-
qu'au moment, que je crois bien proche, s'il
n'est déjà arrivé, où la France tout entière
sera ralliée à la République conservatrice et
progressive, c'est-à-dire à la République qui
veut l'ordre avec la liberté ,et le progrès so-
cial avec le respect des lois.

C'est à cette République et à son illustre
fondateur, M. Thiers, que je vous propose,
messieurs de porter un-toast.
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Le commerce stéphanois élève depuis longtemps
des plaintes fort vives, mais en vain, contre les pro-
cédés de la compagnie de Paris-Lyon-Méditerranée.
Voici la nouvelle protestation que nous trouvons dans
le Mémorial de la Loire :

Sairit-E'tienne, 23 octobre 1872.

Monsieur le rédacteur, ;

Votre correspondant de Londres, M. Biza-
lion, n'avait pas tort, et nous devons lui sa-
voir gré de nous avoir communiqué les ap-
préciations de nos voisins, nation pratique.

Ici, nos tribunaux de commerce allouent
peu de chose à un demandeur qui formule
des griefs souvent sérieux contre la compa-
gnie du chemin de fer.

Je pourrais citer des faits, où il a été ac-
cordé des indemnités de 5 francs ; cela pour
affirmer le principe, la compagnie P.-L.-M.
étant en défaut !... tandis que le commerçant
qui réclamait, certifiait de dommages consi-
dérables causés, soit par la négligence, soit
par le sans-façon d'agir de cette compagnie
contre laquelle il y a tant de griefs à for-
muler.

Dernièrement, ii vous était signalé les re-
tards apportés aux transports, ce n'était qu'un
prélude : aujourd'hui il n'arrive presque plus
lien qu'au delà des délais.

Mais ce qu'il y a de plus grave, ce sont les
conséquences de ces faits (je donnerai preu-
ves à l'appui) , quelques commerçants se
voient entravés et d'une façon absolue, toute
continuité d'affaires devenant impossible.

J'expédie, par exemple, àBelfort,par F Al-
sace-Lorraine, 4,000 francs de marchan-
dises par semaine, payable» sur l'avia d'arri-
vée à Bfclfort, donné par le commissionnaire-
transporteur qui prend charge da réexpédi-
tion sur les lignes Est et allemandes, pour le
compte des maisons étrangères.

La compagnie, gardant un. mois mes expé-
ditions, il nie faut donc un capital de 200,000
francs, que tout commerçant ne possède pas,
et cela pour entretenir des relations dans cet-
te seule direction.

Que doit-il faire ce commerçant ? Réclamer
des tiers de voiture. .

Tous les tiers de voiture possibles ne peu-
vent réparer le dommage causé.

Voilà la situation qui est faite à nombre de
vos abonnés. ar,L,,,,..,-.. ,

Et s'il assigne là compagnie, on réduira
peut-être ce tiers au. quart du transport.

Maintenant, si ces marchandises ont fait un
petit parcours, il aura une indemnité illusoi-
re; si le parcours est plus long, elle sera plus
forte. . .

Pourquoi cette différence? le dommage est
le même. 11 serait da toute légalité que les
tribunaux agissent dans l'intérêt de l'équité et
abandonnent cette question de tiers ou de
quart, "v36

Car il va être soumis à leur compétence de
nombreuses demandes sur lesquelles ils au-
ront à statuer.

Le commerce qui souffre de cet état de
choses ne peut se résigner à voir tous ses ef-
forts paralysés par la faute d'une compagnie
qui oublie jusqu'aux premiers principes de
sas devoirs envers le public

Un de vos lecteurs.

LETTRES STjïïPHANO^

;
,Saint-E.ienttvle26o

Comme je le prévoyais hier en t *'
ma lettre, je me vois obligé défaire «?St
appel à votre obligeante hospitalités n%
entretenir d'un projet qui pré0c P°UrVo»
ment la commerce stéphanois. Voip- P6 V

Il est question depuis quebna * %'
fonder à Saint-Etienne une succi, Ps fc
Crédit lyonnais. Ce projet a pour* le i ;
grande importance et l'on est kpafiS
le monde des affaires de savoir n«aiTnl<%
le directeur?' - qUel «u.^ ,

Le local serait déjàehoisi — «!»„„ ,
tel-de-Ville. - Cette nouvelle est a

 e1'^. I
avec beaucoup de faveur, car Saint Seil|is c
a le plus grand besoin d'un établisse en»! c
ce genre. La chute delà maison GirairlH i
las et Cie a laissé un vide immense m ie°' c
pas encore comblé nos diverses ml- n'°»t i
banque. aiS(Nt t<

En effet, la Sociétê'gênérale, gj no„ 1'
gnements sont exacts, ne fait pas Ve,/

etlsei- d
la maison Balay ne fait que de grand ^H
rations ; les autres maisons ne répond ^' "
à toutes les. .exigences de commerce Pas »
du moins ce que j ai entendu dire ~" °'68t 1;

Le Crédit lyonnais a donc une ni
portante à'prendre dans notre ville O'M '"'' °
rendre de grands services. '* • "ïèiif U

Le grand point, dit-on, pour atteint 3
but et se mettre de suite à la hauteur t ̂  "
mission qu'il est appelé à remplir «st ̂  8
représenté par un homméqui sache atm L " V
la situation, se mettre au-dessus de tout « l
de parti, et vivre en dehors de toute infl W v
politique pour appeler à lui le commei

U!"t! d

est d'ailleurs on ne peut mieux disposé ^ ''
Or, on assure que M. Dasjoyeaux, p^L ; ï

de la commission municipale actuelle fa'
fonctions de maire, est déjà désienA. '
directeur du Crédit lyonnais à Saint;-El?' °'
Nous n'hésitons pas à b'âmer un pareil n? ''
et à déclarer qu'il sera reçu défavorable»?1! t
par un grand nombre de commerçants a f l
lesquels on a pourtant & compter mia» ; î
s'agit d'une affaire de cette nature q k

M. Desjoyeaux remplit-il bien, en a» l
toutes les conditions nécessaires peur iW' l
satisfaction à l'intérêt en cause? -~R!r

pas à me préoccuper de ses aptitudes perjo? fi-
nettes, au point de vue de l'administrai a
dent il s'agit: — ceci regarde les actionnai «
de la société ou son directeur généra1- je m
borne à apprécier l'homme public dans i or
rôle qu'il est appelé à jouer, et les services fo
qu'il peut rendre au commerce en généra! I ce

M. Desjoyeaux, président de la commissioa I f
municipale actuelle, est-il bien l'homme gui l M
vit en dehors de toute influence et de toute. I*1
préoccupation politique? I

Lui serait-il bien facile d'oublier sstâftj.
ches, ses relations et son "origine? -i'aiieta-t- F i
il possible de se soustraire à lMm» te / 1
certain parti ou de certains nommas ? Il ma i )
est bien permis, il me semble, da nous poser! i
ces questions. Quant à moi, je neTe pens I $>
pas, et beaucoup sont ici de mon avis.

Elevé ; à de hautes fonctions municipales H
sans aucun titre reconnu de ses coaci- j«
teyens, par la seule faveur d'un préfet k^- wl'
pulaire, et dans un moment de réaction, I ™
me semble difficile d'admettre qu'il remplis» W
les coaditions désirables pour rallier à M N
tous les concitoyens dont le concours est W
pourtant indispensable à la prospérité d'ni» «i
maison de crédit. c"

Je ne sais si dans l'hypothèse de sa uo# «
nation au poste de directeur du Crédit Ifon- enî
nais,M. Desjoyeaux, doitdonner sa démission; mv
cela semble assez probable. Mais, dans le cap. •
contraire, offrirait-il pour le public des gara* pi
ties suffisantes au double point de. vue «p
l'indépendance et de l'impartialité ? Non, afl« «

Je crois' faire acte de bon concitoyen s* F
livrant à la publicité ces réflexions qui MF'
sont suggérées par l'intérêt général. Aussi m
ne crains point de soumettre à-l'honorabll 11 <
directeur du Crédit lyonnais, dont l'espnl * c
ferme, indépendant et libérai est kien conffli 0>
à Lyon, les griefs dont je me fais l'interprète «ai
tout en laissant de côté la personne privée de I
M. Desjoyeaux. , P

Le caractère même de M. Desjoyeaux est «c
un sûr garant de l'accueil réservé aux efflP
léances de votre correspondant. :

On parle aussi de deux autres personne *
oui seraient sur les rangs pour occuper I? «
poste dont il s'agit: MM. Faure-Beloy et «P
Tranchard. u J

M. Faure-Beloy, je crois, «serait favoi* J
ment accueilli par tout le monde. Ancien ;
maire de St-Etienne, il jouit parmi nous don» ^
considération sérieuse ; il est recommanda» ^
par sa position même, depuis longtemps»
sise, et par une honorabilité qui mettraifn ^
personne hors de toute discussionsur an «'"1 ̂
rain étranger à la politique. n'

Je me fais un devoir de rendre à M?L' \
Beipy, notre adversaire politique, la PK"
qui lui est due. ....

On dit égalaient du bien de M. Tranc»
comme homme d'affaires. Ce -n'est p»*
homme politique. J'en ai entendu parier «

pour la première fois. ,,aen
M.. Germain voudra peut-être f^

$kiconsidération les raisons que j ai fxv.;
plus haut avec la plus complète mm

Vin'e semblait, dans tous lescas,ind>Ç Jio
sable de les présenter en ce moment, v m
répondre au vœu d'un certain nombre w>
concitovens.

à A comte il ne devait point user de mensonge, i
répondit que l'enfant était do naissance Illus-
tre, qu'il s'appelait Fiorestan et que des rai-
sons d'un orare majeur avaient contraint ses
parents à se séparer de lui.

ït s'excusa de ne pouvoir en dire davan-
tage et ajouta que l'on subviendrait dans une
large mesure aux frais d'éducation et d'en-
îretierr de Fiorestan, comme aussi à tous ses
basoins lorsqu'il aurait atteint l'âge d'homme.'

y*. M. de Morlac n'hésita pas,
— C'est bisn, dit-il. Amenez-moi  mon fils I

" t*âoptif, - f
Laiiâry se retira, le cee-ar gonflé d« joie- Il S

avajt assuré à son jeune maître une vie pai- |
sib'e, un nom honorable et l'éducation d'un 1
gentilhomme.

fiait jours après, il était de. retour, en cora- 1
pagaie da Tardant. Par une nuit sorribre, il 1
l'introduisit secrètem«nî au château et versa 1
entre les msins du comte, non pas les trente- 1
deux mitte. écus d'or, —- Landry était trop |
iM'udôftt p.eur cela, — mais deux miiis écus J
à titre, d'indemnité exceptionnelle.

\i ^'epgag?a en outre à lui apporter tous
jes ans, | époque fixe, moitié de cette somme
pendant te» Colite annéets qui suivraient.

De cette façon, Landry était certain que
vous serùz U>oj.°«rs à l'abri de la gêne ; cer-
titude qu'il n :efU pas eue autrement, car M.
de Moriac possédait la ïéputation d'un dissi-
gS'teùr incorrigible, u

Au reste, le Hobereau n'avait point compté
sur une aussi brillante aubaine. Elle iui suf-
firait pour vivre dans une sorte de luxe au
sein de sa province. Il fut ébloui et jura de
ne jamais chf-rcher à pénétrer le mystère qui
entourait voU'e berceau.

Landry lui remit aussitôt la- lettre écrite
par votre pète à soa. fiU GodtlVoy; teute-
mf.nt, ii .l'avait glissée dans une enveloppe
sur laquelle était inscrit son propre nom. Il
avertit le comte que cette enveloppe conle-
nsit vos papier:-, de famille, et. le pria de la

garder jusqu'au moment où on la lui rede-
manderait. M. de Moriac, sans même y re-
garder, la jeta au fond d'un tiroir.

. Tout était terminé, Landry partit aussi fur-
tivement qu'il était venu. Le lendemain, une
nourrice fut mandée au manoir et l'on apprit
de la sorte que le vieux gentilhomme était
devenu père. Gomme il. n'avait ni amis, ni
voisins,' et comme, depuis plusieurs mois, pas

I un être humain n'avait franchi son seuil, nul
1 ne se douta de la supercherie. La maladie de

madame de Morla'a ' opatribua elle-même à
tromper le public ; elle' expira peu ds jours
après votre arrivée, et l'on pensa générale-
ment qu'elle était œortw.ea couches.

Vingt-sept ans s'écoulèrent. .
Le comte Philippe n'existait plus. Landry t

s'était marié, puis il avait perdu: sa femmeet !
s'en était coasoîé pini k peu,, grâce à l'affec- j
tion de sa fille, une douce et intelligente en- J
fant de quatorze ans.

Le digne écuyei vieillissait heureux. Jamais
la noble maison de Thun -n'avait été; plus
prospère et plus vénérée. A. son passé splen-
dide s'ajoutait la gloire naissante de Godefroy.
Mais ce qui, par dessus tout, réjouissait Lan- [
dry, c'était de vous savoir loyal, et brave,
ainsi que vos ancêtres.

Pendant tout ce quart, da siècle, il vous
avait suivi constamment, skios? des yeux, du
moins de cœur et da pansée. De jour en jour,
la terrible prédiction deParacelsa lui parais-
sait moins réalisable, eî n'attendait avec im-
patience l'heure triomphale où, vour présen-
tant à votre frère, n vous rétablirait dans vos
titres eî dans vos droits.

Sur ces entrafaites, le comte de Godefroy
qui, comme la plupart des no.olen de Flan-
dres, avait embrassé le parti des mécontents,
fut chargé, par les Etats ligués contre la ty-
rannie espagnole, d'Une mission singulière-
ment périileusc.

If s'agissait de se rendre X^adrid, à la cour
de Philippe II, dans l'antre même du lion, et-J.

!
là, par tous les moyens possibles, soit à prix
d'or, soit autrement, de gagner à la causa
nationale certains personnages connus pour
avoir dû l'influence sur l'esprit du roi, ;

Le jeune comte ne se fit pas illusion : ce
qu'on, lui demandait, c'était de risquer sa
tête. 11 accepta néanmoins la mission avec
orgueil et remercia rsspectueusement les
Etats.

Il fallait partir dans les vingt-quatre heu-
res ; Landry devait accompagner son maître.
Surpris à Timproviste, n'ayant pas le temps
de prévenir M. de Moriac, l'écuyer chercha
autour de lui quelqu'un qui pûî le remplacer
en cas de mort, c'est-à-dire payer a.u comte
sa pension annuelle et veiller- à ce que le
cher banni n'approchât point de Tournai

; pendant les quatre années qui restaient a
| courir.

SOH ehoix s'arrêta sur sa fille.
C'était une enfant, il est vrai, mais une en-

fant douée de qualités rares. Il avait éprouvé
sa discrétion, sa prudence, >?on dévouement
sans bornes a la famille de Tliup. Elle seule

{lui parut mériter sa confiance. Il lui ouvrit
§ son cœur, il lui dit tout.

Pui-i, lorsque Madeleine, interdite, écrasée
sous le poids de cet important secret, eût
réussi à classer tous ces faits, toutes les re-
commandations de Landry au fond de sa
mémoire, l'écuyer ajouta :

— Il y adapsnotre vieille maison de l'enclos
des Bernardins, unj cassette dont voici la
clef. Cette cassette renferme trois mille écus
d'or, Si je suis tué là-bas, souviens-toi d'en-

. voyer chaque année, avant le l 1"" mars, mille
écus au comte de Moriac. La sécurité da nos
maîtres dépendra de ton exactitude.

Landry -ne revint pas.
' Quelques mois pins tard, lorsque Madeleine

voulut lui obéir et visita le vieux logis de
l'enclos, éîla s'aperçut d'une chose désolante:
dans la précipitation du départ, au milieu da

..l'émotion des adieux, son père avait oublié

: j de lui dire en quel recoin caché de la mai
i son était enfouie la précieuse cassette.

M. de Moriac cessa da palper son revenu
Cela Fétonna d'abord et l'irrita ensuite outre

i mesure. Il avait religieusement tenu sa pro-
messe, il n'avait jamais essayé d'éclaircir k
mystère dont vous étiez issu ; mais peut-être
vou3 supposait-il victime d'une injustice. Ii
patienta trois ans, au bout desquels il se jugea
dégagé de sa parole ; et alors j-soit vengeance
contre Landry, s*it pitié pour vous, il vous
donna ce pli cacheté dont il avait été si long-
temps le dépositaire.

il dater de cet instant, et comme si la mau-
dite enveloppe était infestée de quelque vertu
sinistre et malfaisante, le malheur s'appesan-
tit sur tous ceux qui la touchent.

Veufi arrivez à Tournai ; une querelle de
jeu vous suscite un duel, votre adversaire
vous blesse grièvement et vous tombez...
où î Juste sous les fenêtres de Madeleine. '

Elle vous recueille chez elle, remarque
votre ressemblance avec son maître, soup-
çonne qui vous êtes, fouille dans vo3 poches
et y trouve la lettre dont lui a parlé son
père. si b •

A cette vue, un tremblement la saisit. Elle
songe à l'horoscope, elle calcula que vous
apparaissez dans l'année fatale; à l'heure
marquée, à la minute prédite ; elle sa rap-
pelle que votre présence menace la vie
Thouneur, l'avenir, le passé du comte Gode-
froy, et ne se sentant ni assez de force ni
assez d'énergie pour vous laisser mourirpans
secours, elle confisque le papier révélateur
espérant ainsi retarder la catastrophe.

, Puis elle se décide à mander un médecin •
le hasard vaut que ce soit moi qu'on appelle •
votre ligure me frappe; à mon tour je vous
reconnaissais sans vous avoir jamais vu •
certaines paroles échappées à votre délire me
prouvent qua vous ne savez rien de votre ori-
gine ; aussitôt un plan lumineux s'offre à mon
esprit.

- i Je vous raconte une partie de la vérité ; je
vous apprends que vous avez été frustré au

. berceau d'une fortune considérable ; je me
s fais fort de vous la rendre, et vous m'en pro-
 mettez la moitié si je réussis.

Une joie folle s'empare do moi, car je suis
i sûr de la réussite. Le caractère du comte

Godefroy m'est connu ; nul doute, qu'après
,. avoir lu la lettre de son père, il ne vous res-

titue vos biens, à vous l'aîné, le chef de la
famille. Seulement, cette lettre, à tout prix il
nous l'a faut, et j'ai deviné qui vous l'a prise.

Une lutte s'en gage entre Madeleine et moi.
Je l'enlève, je la séquestre, jelui arrache la
lettre dérobée ; — bien plus, à force de mau-
vais traitements, je la contrains a me dire
tout ce que j'ignorais de votre histoire. Mais
à peine le papier fatal est-il entre mes mains
que je subis son influence funeste.

D'abord, vous disparaissez .. . et cette dis-
parition rend mon triomphe inutile. Puis le
rapt de Madeleine attire sur moi l'attention
de cet homme lugubre, de cette énigme vi-
vante qu'on nomme le Cousin du Diable... et
dès lors ma vie devient un enfer, un tissus de
désastres, da ruines, de calamités, un drame
horrible enfin, un drame qui, grâce à Dieul
va se terminer ici, dans ce lieu de ténèbres. .
. » i t ........... .

Brindoie se tut. . iuatsi
Il avait U3é les derniers ressoits de sa vo-

lonté puissante, mais son récit était achevé.
Quand sa voix s'éteignit, le silence qui lui

succéda parut à Fiorestan bien morne et bien
funèbre. Une incroyable oppression, lui, serra
la. gorge; il. se voila les yeux pour ne plus
voir les murs verdâtres du caveau.

Un long intervalle s'écoula.
— Maintenant, reprit le moribond avec ef-

fort, ouvrez mon pourpoint, monseigneur...
et prenez la lettre... Elle est là sur ma poi-
trine. n'A

Fiorestan partit d'un éclat de rire strident.
— La lettre! s'écria-t-il, Y«*l^ P^dieu,

* une agréable plaisanterie! Et que veux-M U
i j'en fasse, vieillard, de ta lettre? A,q«t» t
'. servira-t-elle au fond de ce gouffre ou je» « t

»Jur jamais englouti! Après cela, tu i» t
gines peut-êtïe que je brûle déposer^ m

lèvres sur ces caractères tracés par W J* m :
'PhilippB.de Thun ? Ha ! ha ! en effet,.| »' , »

, de bénir sa mémoire, à ce tendre pejev «
sur la prédiction d'un passant, m'a enas»
son logis comme de son cœur 1 . ta ga ,

' La lettre!... Mais à supposer que )«' k
libre, à supposer que je pusse en taire»' » ^
me rendrait-elle, en même temps que » t
tnmoine qu'on m'a volé, me rendrait
dis-moi, les trente plus belles années» ^
vie, ces trente années perdues dans h
ment et l'abandon? Va, garde-la, ta ' ^ ^
exécrable ! Ne vôis-tu pas que ma P» ;6 \.
bonheur en ce monde à été donnée au K ^ ^
Godefroy, mon noble frère? Moi, je.su lft
paria, un lépreux... A moi l'envie impu'ss* |« k
la haine, la prison, la mort affreuse eu h
désespoir et dans la nuit I A lui, 1 opulB , J '
l'amour, la gloire, la liberté, la -lami»
suprême équité ! o, justice de Dieu J-, y!J «s

— Silence ! interrompit le moaram

un accent solennel.
Et, redressant son front livide I .. .i jj- |
— Comte Fiorestan de Thun, repru- ^ i

sez d'ironie, assez de blasphèmes !.. • * cSot «|
où vous jalousez son sort, votre frère e _ ( ^. rtj
fois, mille fois plu3 misérable que v°^ut » \
berté, gloire, honneurs, opulence, i ^ s,
qu'il vous avait pris à son insu, toi" ^t h
vous lui reprochez avec amertume, m ^ \
évanoui en fumée... Son nom, le ybU°U &( ^
seigneur! est désormais un synonj a si \
traîtrise et de félonie ; la populace w» fl(j; k
réputation dans la fange ; i'éehafautt i « jfJlDf r(
88s grands biens vont être confisque ,, ^ $ t
un mois d'ici, sa femme n'aura Vla%teS.^ ""k
sera obligé de mendier son pain... *

l

content, monsieur le comte? ^)
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LA FRANCE RÉPUBLICAINS

'^^GNDANCE PARTICULIÈRE

de la France républicaine.
_. -.jj I

Marseille, %6 actub;e.

Monsieur le rédacteur,
réactionnaires et les correspondants

Les T»* réactionnaires répètent en chœur
de i^arti républicain marseillais se désor-r
î û8,e se démembre, se disloque. N'en
i 8anise Vipn Tout le monde ou, ce qui revient
! croïe7;"a presque tout le monde travaillant

au ,tf ," in'ion, il serait surprenant que de ce
à fâire„" d'efforts convergents il sortît la dis-
conf jamais il n'y a eu autant qu'aujour-
°°r .^ns tous les groupes et dans tous les
à<hui 7"dérflocratique3 de, notre ville désir
Dlllie' r à un concert durable et volonté de
^'arriver lo réaliser. Et sur ce point
tout w»c

es^ parfaite entre le chef-lieu et la

déPiart tfra
e
nd' parti, comme est le nôtre, se

•fite de deux manières : par la propa-
10 J Pt oar l'action, en d'autres termes par
gâDl se et par les élections.
'*tp nius urgent pour nous était d'organiser

L!i vous aimez mieux, de réorganiser no-
ou, s';°g Le journal l'Egalité existe, et c'est
trflp doute une force dont il ne faut ni oon-
sanS• n i s'exagérer l'importance, Il est rédi-
tester j» ^ en réalité possédé par un écri-
$' mie vous connaissez aussi bien que
vam eiuo

M Gilly Lapalud. Sans discuter la
"î1',,? ni le caractère de l'homme, on est
» $t mi'après tout c'est un homme et qu'un

' . !1Ji républicain, dans un département où
Œ est fort et compact, doit être là chose
, ?„,t 1P monde et non la chose d'un seul.
dC fait-on alors? On forme une société ;

i fait aussi diverse et aussi nombreuse
"lisible ; oh la recrute largement, im-
SEÏÏnt* parmi tous les éléments du

républicain convaincu; on s'assure le
f„;" ' aae des hommes qui, de par l'élection,
Sentent à des degrés différents la popu-
S du département; on rapproche les
bonnes et l'on ramasse l'argent ; on réunit
U les forces morales et les forces maté-
Lies C'est la première tâche à remplir.
ïûroré cmelques efforts et elle sera sous peu
Se par nos amis. Mais il faut qu'elle le

I "Avec des adhérents et un capital suffisant
on fera l'une de ces deux choses : ou bien
l'on acquerra l'Egalité pour la transformer,
te qui est sans aucun doute dans l'intérêt du
jarti, la solution la plus. heureuse et la plus .
souhaitable, ou bien si M. Gilly refuse, on fait 
jts conditions inacceptables, on sera obligé
Maire un journal impersonnel à côté du '

I ««mal personnel. C'est là moins désirable ;
! ^solutions," mais la responsabilité en devra 1
/expiée par ceux-là seuls qui l'auront
I tendue nécessaire. Espérons qu'elle sera '
[ murée trop lourde pour être assumée de
l ̂  de cœur.' ...'--;

foilà donc cette fameuse « crise démocra-
te J dont on a tant parlé dans certains
journaux. Voilà donc la grande bonne nou- '
relie dont les nouvellistes de la réaction se ,
rat faits les complaisants messagers. Vous 
royez combien il faut en rabattre. '

i Nos ennemis ne demanderaient pas mieux
t [ne de nous voir divisés. Et, comme on croit '
8 ornent à ce qu'on espère, ils sont prompts

croire, sur le plus faible indice, à un pro- '
i.iid désaccord entre nous; à moins qu'il
i- entre dans leur tactique de paraître être ..'
i; invaincus de ; ce qu'ils ne sauraient prou-
» r. Et vous pensez bien que je ne vous au-
tli point parlé de ces choses si les journaux
iwarchistes ne s'étaient hâtés de les ébrui-
llBïû, les dénaturant du tout au tout.

Vantaux élections, il est bien entendu, dès
i présent, et je m'étonnerais fort qu'on chan-
«t d'avis sur ça point, qu'elles ne doivent -
jjtre livrées ni aux journaux, ni aux^cotèries, ,
|I aux influences ' personnelles manifestes i
M-déguisées.  »..iai«8
m On songe dès aujourd'hui à organiser , |
t$ «and le moment sera venu et en se çon- .:
ie limant à la légalité, quelque chose de sem- t

able au Conseil électoral, qui a été, dans la
:stStonde, d'un si. salutaire exemple. Tous'' les"
c ommes sensés et véritablement dévoués, à

«te cause voient dans Une représentation •
î jacère et irrécusable de la population repu- *
le «aine du département la seule autorité :
et capable de faire rentrer dans l'ombre les :

lêteatiens mal justifiées et les intrigués >
f Jiesqumes qui font tant de- mal à la Repu- •

u U Rhône et la Duranee baissent partout, ,
le «4 «wa se retirent , les pluies ont cessé î
i, wimorasmomentanément.
\ â»â .al)Mf(,us, le savant doyen de la Faculté \
'"\L i,dAiï> que la droite n'avait pas jugé ,

il- rer au Conseil d'Etat, vient de J
,.„"!' re8reltô de tous ceux qui avaient eu \
Çion de l'approcher ou du moins de l'en- J

i „{...' J«>lû.'ii..<>r!iriqi's<3j 1
a . ,,,. :f«fl-xio-Kjl c
i '%, q .1 ,.3-8 i l
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3' C IM* marchê aux céréales* les transac-' >
jr W ri. semaine. ont été nombreuses ; de il
»! ! aussi Us n

emeDts ont été conclus à livrer, c
Aucur, ,? ont subi nne légère baisse. f

iK'ïiésrt jgement appréciable sur les «
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18 ""e W«.A"* lieu toutefois à une nou-
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La rareté du disponible en raffinés force les
acheteurs à se reporter sur les livraisons en
novembre, qui sont obtenables un peu au-
dessous des cours.du disponible. Nos débou-
chés continuent très-réguliers et tout fa'; pré-
voir une bonne continual'.on de la demandé
perdant les mois prochains.

On ne signa'e aUcun changement dans la
:g jïoàtion des cacaos.
Ii La position des poivres continue à présen-
•1 ter une certaine fermeté,
n Relativement aux graines oléagineuses,
>t nous venons de passer une semaine exces-
it sivement calme ; les tran^ctions ont été près-
0 que nulles, les prix ont subi une légère bais»
i- se. La tendance est encore calme à cause de
J la mévente de l'huile.
s Voici les ventes de la semaine : Sésames
r du Levant : 100 qx Rhodes, fr. 54 25; 30 qx
e Tarsous, fr. 52 ; 1,1C'J qx Echelleneuve, t.54;
it 150 qx Smyrne, fr. 54 50.
9 Depuis que la question des droits est agi-

tée, les transactions d'ans l'article huiles de
e graines ont été presque annulées.

Les transactions continuent à être nulles
r pour les huiles d'olive.

D'après les derniers avis, notre marché
r aux pétroles continue à être en hausse et la
J faiblesse de notre stock fait tenir l'article
t très-ferme.

La demande en tourteaux a été moins active
- cette semaine et les réceptions s'opèrent avec
. difficulté, à cause des grandes pluies qui
5 tombent depuis quelques jours ; il est impos-
i sible de vaquer aux travaux agricoles,
t Les transactions pour les savons continuent
i à être nulles ; les prix sont sans changement
i et les fabricants feraient quelques conces-
5 sions s'il y avait dés demandes.

LAINES. — C'est décidément une période
; de calme que traverse notre marché. Les
\ ventes de la semaine se bornent aux besoins
. courants de la fabrique.
1 II en résulte un peu de faiblesse dans les
> prix, mais on ne peut cependant pas encore
i constater une baisse sensible.
'. Au résumé, la situation de l'article par lui-
,: même aurait persisté à être bonne,, sans la
; crise alimentaire de l'Angleterre, qui en fai-
, sant hausser son escompte est venue arrêter

le mouvement.
COTONS. — Les nouvelles stimulantes des

, marchés du Nord ont donné de l'animation à
notre marché; aussi les transactions ont été
âctlves.avec une légère amélioration dans les
p"x' »«'\ i «il T '

Les arrivages s'élèvent jusqu'à ce jour au
chiffre de 69.C85 balles contre 68,265 en 1871.

D'après nos renseignements, les ventes de
la semaine s'élèvent à 1,436 balles.

SOIES ET COCONS. ,7- Cette semaine, notre
marché a été marquée par une plus grande
animation, par suite des concessions faHes
par les détenteurs.

En cocons, il s'est traité divers lots sans
changement dans les cours :

Les doupions continuent à être demandés.
Les déchets se maintiennent fermes.
Voici le détail des opérations de la condi-

tion des soies de Marseille, au 9 au 25 oc-
tobre.

Ballots conditionnés : 93 dont 1 Brousse,
37 Levant, 1 Chine, 54 échantillons, du poids
total de kil. 3,155,154.

Ballots pesés : 21 dont 4 Levant, 17 Chine,
du poids total de kil. 1,601 ,81.

Le nombre des opérations de titrage a été
de 32.

Le nombre des essais de cocons a été
de 13.
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L'HOTEL DE VIUE.ET LA PRÉFECTURE
Les adversaires de la République ont fait

des efforts inouïs pour transformer en une
question politique l'affaire si simple et si na-
turelle du déménagement de la préfecture.
Nous croyons pouvoir démontrer, a notre
tour, que la translation des bureaux de la
préfecture dans un local plus spécial est une
conséquence très-logique des faits, et qu'elle
ne peut que servir les intérêts des deux par-
ties en cause. u>,y I «v/* 3 9QI|A<1

Mais, avant d%rrivèr aux questions qui di-
visent la municipalité et la préfecture, quel-
ques mots sur l'hôtel de ville.
- L'ancienne maison de ville, située autrefois
rue de la Poulaillerie, et dont il reste encore
de remarquables vestiges, ayant été reconnue
insuffisante, fut vendue.et adjugée, en 1646,
à Fions Durieu, moyennant 52,000 livres, et
il tut décidé que cette somme serait appliquée
à la construction d'un nouvel hôtel de ville.
Le 8 rairs 1646, les plans furent mis au con-
cours ; la construction fut autorisée par le roi
le § mai, le premier marché fut passé le
4juillet et la première pierre posée le 5 sep-
tembre. Après six années de travaux, le con-
sulat inaugura le nouvel hôtel de ville et y
tint sa première séance. A la fin de l'année
1652, on fit une répartition des locaux entre
les divers services,, et Ton désigna ceux qui j
devaient être affectés aux officiers de la ;
ville. î.m! .«ii

Le. terrain appartenait à la commune; les j
diverses dépenses ont été soldées par la com- -,
mune ; l'hôtel de ville est donc bien la pro- î
priété exclusive et légale de la commune. J
Cette vérité qui parait, à première vue, n'a-
voir pas besoin d'être démontrée, il n'est pas
inutile de la mettre sous les yeux des gens qui,
oubliant que le charbonnier est maître chez
lui, s'étonnent si bruyamment de ce que la
mairie réclame la jouissance d'un immeuble
qui lui appartient.

Depuis le 13 septembre 1774, jour, où un
incendie dévora une grande partie de l'édi-
fice, l'hôtel fut continuellement en répara-
tions, réparations très-importantes et fort i
coûteuses qui durèrent jusqu'en 1783 et qui, |
toutes sans exception, furent soldées par le i
budget de la commune.

Citons, en passant, deux faits qui ont leur t
enseignement dans la question actuelle. En I
1775, le 21 novembre, le consulat décide, sur c
la proposition du premier échevin, que l'a p-' c
parlement 'occupé par Mme veuve Perrichon i
(femme de Camille Perrichon, ancien. prévôt f
des marchands), servirait de lieu d'assemblée j
pour les repas du corps de ville, et de local j
pour les directions de l'octroi et de la voirie, t
ainsi que pour tous les autres objets d'utilité \
publique auxquels le consulat jugerait utile i
de le destiner. 1

Le 14 août 1777, le consulat décide que t
l'Académie des sciences, des belles-lettres et c
des arts tiendra ses séances dans, l'hôtel -de >
ville.

Nous ne fatiguerons pas nos lecteurs en ra- s
contant toutes les phases de l'existence tour- t
menlée de ce monument, sa prise par le peu-
ple le 25 juillet 1790, le siège en règle qu'il
eut à soutenir en 1793, le nouvel incendia qui c
détruisit la grande salle et les parties voisi-
nes, en 1803. Toutes ces causes majeures dé- c
tériorèrent tellement l'édifice, qu'en 1850 M.
Réveil, maire de Lyon, commença une res- c
tauration complète qui dura jusqu'en ,.1832; ^
année où l'administration départementale et \
municipale fut remise 'aux mains du préfet.

Le 27 décembre 1853 , M. le conseiller c
d'Etat chargé de l'administration du départe- t
ment du Rhône fit un rapport dans lequel il
exposait la nécessité de loger d'une manière r
plus' convenable lés bureaux delâ'prëfècfure. r
Il concluait — vu la concentration des pou- i
voirs — à la translation de la préfecture à 1
l'hôtel de ville. ' |r

k Telle est l'origine du débat. Les différentes
n péripéties sont aussi claires et aussi simples
i- que le point de départ.
t Dans sa séance du 17 janvier 1854, la com-
i. mission municipale examina la proposition de
è M. Vaïsse et la mit en délibération. Son rap-

port se termine par ces mots dont nous ga-
a rantissons le sens, sinon les termes exacts :

« Un traité doit intervenir entre ie départe-
- ment et la ville. Il devra avoir pour base :

1" la réserve clairement formulée-que la jouis-
sance de l'hôtel de ville en commun ne chan-

:- géra rien à ses conditions de propriété et que
I cette propriété demeurera , comme par le
il passé, simplement communale. 2* Un par-
e tage égal, et par moitié, dès dépenses, tant

de réparations et de l'expropriation que des
s frais annuels d'entretien. » .
i Le Conseil géaéral du Rhône fut saisi de
; l'afïaire à l'ouverture de sa session de 1854-

1855, et adopti le projet le 29 août 1854. Le
- décret de translation parut le 22 avril 1855.
s Telles furent les bases de l'arrangement

intervenu entre la ville et le département,
s véritable bail, sans désignation de durée, con-

senti par la commune au département, bail
5 résiliable, par conséquent, dès que l'une des
a parties le trouve préjudiciable à ses intérêts.
i Nous allons voir qui,de la ville ou du dépar-»

tement, a gagné à cet arrangement? Qui a été
î lésé ? Qui a le droit aujourd'hui de demander
j la résiliation du bail de 1854.
i Après la translation de la préfecture à l'hô-
- tel des Terreaux, la restauration de l'édifice

continua, toujours aux frais de la ville, jus-
t qu'à l'achèvement complet. Après quoi, l'en-
t tretien annuel des bâtiments et du mobilier

s'effectua, à frais communs, de la manière
suivante :

> Pour 1 immeuble, la contribution du dépar-
i tement était versée à la caisse municipale ;
i pour le mobilier, le département mandatait

et soldait, après avoir ouvert un crédit com-
i prenant la subvention fournie par la ville.
i La ville effectuait toutes les réparations,

soldait toutes les dépenses et avait toutes les
• responsabilités, comme il sied à un proprié-

taire vis-à-vis d'un locataire.
Quant aux terrains occupés par les bâti-

ments de l'ancienne préfecture, ils furent
vendus en 1861 à l'amiable, et nous lisons
dans un rapport présenté au Conseil général
par M. Vaïsse, que cette vente a produit la
somme de 2,768,280 fr. 69 c, somme qui fut
encaissée par le trésorier général du dépar-
tement. TvKiVi i

Lorsque le 4 Septembre 1870 vint restituer
à la municipalité son autonomie, des change-
ments considérables furent apportés dans
l'aménagement des locaux, pour l'installation
des divers services d? la mairie centrale. Ces
changements amenèrent le préfet à déclarer
qu'il; ne pouvait plus prendre en charge,
pour le compte du département,- les frais du
mobilier.

Cette question secondaire a été le point de
départ du différent amiable — quoi qu'on dise
— survenu entre les deux pouvoirs. La pré-
fecture et la mairie furent conduites logique-
ment, par cette question de détail, à la néces-
sité de s'occuper de la situation respective
faite au département et à la ville par l'abro-
gation du décret du 24 mars 1852. On com-
prit, de part et d'autre, qu'un règlement de
compte réciproque était nécessaire pour le
mobilier et pour les bâtiments, et le 28 octo-
bre 1871 , deux commissions furent désignées,
une. par le Conseil général, l'autre par le
Conseil municipal, pour s'entendre à ce
sujet.

Lé 20 avril 1872, le Conseil général ayant
délibéré sur cette question, nomme une
commission de trois membres pour s'occu- ,
per du mobilier, et une autre commission de
cinq membres chargée de faire un rapport ]
sur les bâtiments où l'on pourrait installer ]
provisoirement les bureaux de la préfecture (
et les bureaux de M. le préfet. ,

Là est le véritable terrain de la question. 11 t
ne s'agit pas de telle ou telle personnalité, ]
qu'elle s'appelle Valentin, Pascal ou Canton- i
net , il s'agit d'un règlement d'intérêts entre
la ville, propriétaire et le département loca- <
taire.

En résumé, nous vsyons, d'une part, le
département capitalisant, pendant quatorze
années, les 2,768,000 francs produits par la '>
vente des terrains de l'ancienne préfecture — i
ce qui lui a créé des ressources énormes et
lui a permis de parer à bien des éventualités, <
— contribuant pour une très-faible part aux t
dépenses d'entretien de l'hôtel et payant une <

, location relativement peu élevée. 1
D'autre part, nous voyons la ville, accablée 5

déjà par de lourdes charges, payant encore '<
des frais considérables de location pour ins- £
taller, ses services de finance, d'octroi; de
voirie etc., dans des locaux extérieurs et
assumant toutes lès responsabilités d'entre-
tien. . .'rst '

Nous ne nous étonnons plus que la mai- t
rie, en présence de cet état de choses si pré- t
judiciable, ait compris la nécessité de rompre l
le bail qui liait la ville et le département, et
ait signifié congé à la préfecture. t

C'était s.on droit: l'historique même de l'im-
meuble ainsi que les termes du contrat con- <
senti le prouvent. C'était son devoir, en pré- i
sence des inconvénients de toute nature que <
C8 voisinage suscite aux deux administrations.

-') .fcji FOUBQUET.
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Le correspondant parisien de la Patrie de
Genève signale une nouvelle manœuvre em-
ployée par les agents bonapartistes et qui ne
manque pas d'originalité : v

« Avant-hier, écrit il, je suis allé dîner chez
 pun de mes amis qui habite aux environs dé £

Paris. A mon retour, j'ai manqué le train du <j
chemin de fer et la pluie tombant.avec abon-

 qdance, j'entrai dans un petit café pour ne pas
attendre le train suivant dans la salle assez s ,
froide de la gare. Là , je vis attablés quelques
gens de la localité, moitié ouvriers, moitié j.
paysans, qui buvaient et fumaient, tout en c'
écoutant le discours d'un beau parleur. Je r
prêtai l'oreille. Il était question des nouveaux
impôts. Le beau parleur comparait- ce qu'on c
payait d'impôts autrefois (c'est une abrévia- s
tion pour ne pas dire sous l'empire), avec
ceux qu'on paie depuis que M. Thiers gou- j,
verne le pays. c
. -« Savez*vous, disait-il^ ce que va rapporter

 pau Trésor la vente des tabacs et des allumet- j£
tes, depuis qu'on a tout augmenté ? k

Aucun des auditeurs ne répondant :
« Eh bien ! reprit-il, ça va rapporter près

de deux milliards. »
Personne ne dit mot. Je me mêjai alors à la *

conversation : .7
« Vous ne songez pas, dis je, que de pareils j-

chiffres sont fort exagérés. De qui les tenez-
 pvous? Il n'y a qu'un bonapartiste qui .ait pu v

vous donner comme vrais de tel3 chiffres. .
J'appuyai sur le mot « bonapartiste » d'une "

certaine façon qui n'échappa point à l'audi- c
toire.

Le « beau parleur'»1, visiblement déconte- Ci
nancé, essaya de se fâcher et me dit brusque- p
ment que je n'avais pas le droit de me mêler  °
à la conversation. Comme il devenait inso-
lent et que je voylus de plus en plus claire- P
ment à qui je m'adressais, j'élevai aussi la

es voix et lui répliquai : « Pour n'importe quel
:es citoyen, c'est non-seulement un droit, mais

un devoir de réfuter les faussetés propagées
ra- dans un lieu public par des agents bonapar-
de ustes. »
p- L'orateur se troubla, se leva, et s'avança
a- vers moi; mais à ce moment, tous les bu-
5 : veurs s'élancèrent sur lui et, en un clin d'oeil
e- le mirent à la porte du café. Ils avaient com-
» : pris comme moi à quelle espèce d'orateur ils
ls- avient affaire.
1- Ce nouveau truc des agents bonapartistes
ie ne manque pas d'habileté, surtout employé
le dans les campagnes. Les conséquences qu'on
r- en tire sautent aux yeux. Que deviennent les
nt cinq milliards d'indemnité de guerre exigés
es par la Prusse si la régie des tabacs et des al-

lumettes rapportent deux milliards par an
Je au gou verneinent de M., Thiers '? En deux ans
l- et demi les cinq milliards sont payés, et la
,e Prus-e étant réglée, la République devra nô-
5. cessairement diminuer les impôts,
it Et le résultat inespéré du dernier emprunt
t, qui a fait danser les milliards par do izaines
1. dans les colonnes des journaux et devant 1rs
til yeux des. lecteurs ignorant», rend malheu-
rs reusement d'aussi grossiers mensonges croya-
s. blés pour des paysans I...

Jj ï .8
^e M. Chrysogone Guigues, né à Champvans
*r. (Jura), fait beaucoup parler de lui en ce mo-

ment. Il fournirait facilement le "type du prin-
> cipal personnage dans une comédie des Con-
>e tradiclions politiques. Lorsqu'il fut élu le
s- huitième sur la liste des neuf représentants ,
1- de TAin en 1848, il adressa à l'un des bio-
>r graphes de l'Assemblée quelques renseigne-
e ments personnels.

Le vent était alors, au socialisme. Aussi
p' appuya-t-il sur cette circonstance que c'était
; luj, Chrysogone Guigues, qui avait été le pre-

it mier en France à ouvrir les colonnes de son
1- journal (le Bien public de Mâcon) à des étu-

des approfondies sur le droit au travail. Cela
s, ne l'empêcha pas de voter quelques mois
s après contre l'amendement Glais-Bizoifi en
- faveur du droit au travail et contre les invali-

des de la campagne. »
Protégé de M. de Lamartine,, celui-ci l'a-

it vait placé au secrétariat du maréchal Soult.
s Quand son protecteur passa dans l'opposi-
il tion, Chrysogome l'y suivit et devint rédac-
a teur du Bien public. Aussitôt que les événe-
t ments de juin eurent arraché M. de Lamar-
- tine au pouvoir, Chrysogone se rallia à la

politique de l'Elysée.
r On dit qu'il a pris pour emblème une tige
- d'héliotrope inclinée vers le soleil levant, avec
s cette devise : Je penche vers toi. .....
1 . (Evénenement.)
s
r

La Gazette de Carlsruhe parle d'un trophée
' remporté de France par le 1er régiment de

grenadiers de Bade.
C'est un drapeau français qu'un sergent

1 badois aurait retiré sous le cadavre du porte-
j drapeau, tué dans le combat d'Etival.

D'après la feuilte allemande, ce drapeau,
pertant cette inscription : « Francs-tireurs de
Neuilly », était « entièrement trempé de sang» (
et elle' ajoute (textuellement) :

« Le régiment se propose de suspendre ce
\ trophée, comme souvenir d'honneur, dans la .
' lall à manger du corps des officiers. »

U 1 drapeau, trempé de sang humain, sus- \
pendu dans la salle à manger des officiers!

' Où est donc la distance qui nous sépare des
, sauvages portant à leurs ceintures les scalps (
i, de leurs ennemis ?

t
i La Gazette d'Augsbourg est diantrement en
 colère !
î II parait qu'au théâtre italien de St Péter3-
t bourg, dans un opéra qu'elle ne nomme pas, 1
' le public aurait accueilli Mlle Maltinger par 1
' des huées et des sifflets, « non à cause de son 1

chant, MAIS PARCE QU'ELLE EST ALLEMANDE »' <
I tandis qu'on a salué d'applaudissements fré-

nétiques un artiste entrant en scène avec l'u-
 niforme d'officier français. t
s Demandez la grande colère de la Gazette i
 d'Augsbourg ! t

 i

i . Fontanes avait insulté Mercier dans sa ga- j
1 zette ; le lendemain, Mercier lui répondit dans ',

son journal. —
— Vous avez tort, mon cher Mercier, fit <

; Camille Desmoulins. Fontanes a 25 souscrip- ,
:" leurs ; vous en avez 4,000. Au lieu de répon- (
i dre exactement le lendemain, aux injures de j

la veille, vous devriez suivre la proportion de <
25 à 24,000, et attendre que Fontanes vous {

i ait injurié 160 fois avant de le croire en me-
• sure avec vous et de lui répondre une seule. 1

La mort de Théophile Gauthier va remet-
tre en circulation toutes les anecdotes rela- ,
tives à l'Académie française et aux petites in- .
trigues qui, de tcut temps, s'agitèrent à la f1 porte de cetta institution dite nationale...

En voici une que nous croyons plus oubliée "
que beaucoup d'autres :

En 1819, M. de Cazes eut toutes les peines *
du monde àobtenir de Louis XIII qu'il approu-
vât l'élection académique de M Lemontey,
coupable d'avoir médit de... Louis XIV !

(Corsaire.)

MOMIE mma
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LYON ET LE RHONE
i .Ir.liqfiH'I

MOYJ
Le retard apporté par l'administration de

l'Exposition dans la distribution des récom-
penses, a eu pour résultat da retarder l'ar-
rivée de M. le bourgmestre de Bruxelles et
de lui permettre de s'arrêter pendant quel-
ques jours à Paris.

M. Anspach est attendu, paraît il, vendredi
soir a la mairie de Lyon.

Ainsi qu'il fallait s'y attendre, lés racon-
tars les plus fantaisistes commencent à 'cir-
culer au sujet de la réception qui est prépa-
rée à l'honorable bourgmestre. 0 .

Nous pensons que les choses se passeront
commo il convient,' c'est-à-dire avec une
simplicité républicaine.

Le voyage de M. Anspach, comme il l'a dit
lui-même du reste, n'a aucun caractère offi-
ciel. Il vient à Lyon surtout en vue de l'Ex-
position universelle, à laquelle il est spécia-
lement intéressé, comme président du comité
belge. • ^<B—M——wÊÊÊÊ/^ÊÊti
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Un de nos confrères annonce la présence

à Lyon de M. Gaillard, adjoint au maire de
Clermont, qui vient chez nous pour étudier
l'organisation de nos marchés.

Un inspecteur général des marchés .de
Paris est arrivé, dans le môme but.

On affirmd'qùe ces messieurs ont trouvé
les halles des .Cordeiiers au-dessus de toute
critique,

D'où vient que la préfecture commence une
campagne pour retirer de la municipalité la

. police de.- marchés reconnus, par des gens
compétents, au-dessus de toute critique? 

Que le proverbe a raison : « Nul n'est pro-
phète dans son pays. »

el k Voici des nouvelles du Conseil général :
is ) Jeudi prochain, réunion de la commission
ts de* octrois, et, immédiatemeut après, con-
r- vocation du Conseil général en assemblée ex-

traordinaire.
,a 

I- A l'appel d'un brave citoyen , de Belleville
|1 (Rhône), plus de cinq cents personnes étaient
1_ venues dimanche, de Lyon, de Vienne, de
ls Saint-Etienne, de Tarare, de Villefranche et

principalement de la campagne, pour assister
3 à une réunion privée et s'entretenir des ques-
é fions actrelles.
" Un de nos députés, M. Ordinaire, y assis-
lS tait. Dans une improvisation chaleureuse, qui
s n'a pas duré moins d'une heure, et qui a cerl" pendant paru très-courte, le député du Rhône
" a fait la peinture de la République telle qu il
s la comprend. Les idées développées par 1 ora-
a teur ont paru impressionner vivement ies
f nombreux campagnards présents à la réu-

nion et ils ont fréquemment applaudi, au cri
* de vive la République!' .
s Après l'entretien, les assistants ont terminé
s la journée par un banquet. I

Signe particulier : Pas l'ombre de police.
" Deux gendarmes se promenaient philosophi-

quement dans la grande rue de Belleville et
c'était tout.

3 Ces réunions sont utiles et nécessaires. Il
. est bon que le député se mette en conunu-
- nion constante d'idées avec ses mandataires ;
- il est utile que celui qui sait enseigne et ap-
j prenne à ceux qui ne savent pas ou qui sa-
3 vent moins; il est nécessaire que les répu-
• blicains se recherchent, se lient, et, par une
- étude commune des questions importantes

qui agitent le pays, se préparent à l'exercice
i raisonné et pratique du suffrage universel.
t A tous ces points de vue, la réunion de
- Belleville est une heureuse inspiration, et
1 la journée de dimanche une bonne journée
 pour la République.
1 L'absence de surveillance apparente de la
i part de l'autorité, nous permet de supposer
1 que nos gouvernants comprennent enfin le
 ridicule et l'injustice des mesures-prises con-

tre de semblables réunions.
Que nos adversaires aillent à l'église, si.

cela leur convient; mais qu'il nous soit per-
mis de passer notre dimanche à notre fan-

:
 taisie

- _____
A la suite du banquet de Belleville, une

collecte en faveur des familles des détenus
politiques a produit la somme de soixante-
trois francs vingt-cinq centimes.

Dans la soirée de dimanche, à huit heures
un quart, un capitaine au long cours nommé
H... (Adolphe), échauffé sans doute par une
discussion politique en plein vent, sur la place
de la Comédie, se mit à crier au milieu d'un
groupe, en agitant son chapeau : Vive l'em-
pereur ! vive l'impératrice ! vive le prince im-
périal !

— J'ai prêté serment à l'empereur, voci-
férait-il, et je ne m'en départirai pas.

De pareils cris, proférés tout haut, dans un
quartier aussi populeux, ne tardèrent pas à
occasionner un rassemblement dé quelques
centaines de personnes. L'attitude de la po-
pulation devenait menaçante, et cet homme
ayant eu l'imprudence et la grossièreté de
crier :àbas Thiers! à bas Barpdet, l'exaspé- I
ration des assistants ne cojrmut plus de bornes. .

Grâce aux efforts des gardes urbains* le
capitaine bonapartiste fat protégé contre les
menaces de te foule qui voulait lui faire un
mauvais parti, et il fut emmené à la Perma-
nencej

 .

M. Michaud, horloger, rue Centrale, vit
entrer avant-hier, dans son magasin, un soi- .'•
dat du 86e de ligne, nommé V..., caserne au '
camp de Sathonay, qui lui exprima le désir j
d'acheter une montre.

Sans défiance , M. Michaud présenta plu • ]
sieurs montres. Tout e p. ouvrant les boîtes,--,
contrôlant les mat q ies- et fusant des ré- 1
flf xions sur la formé des 'cadrais et la struc--. ' 1
tu-ris des b i.rij-letg, Y.'.'? 1 scimôia adroitement .<
une montre en or. M .heureusement. pour le '
militaire — heureu.-ement pour l'horloger — '
Mme Miôha.ud s'^p wjut d la soustraction et
en avertir- son mari. .

Interpellé par M Michaud, V.-.. protesta de <
son innocence, en Urines très-chaleureux ; il 1
offrit niômadesedêsabiUer, ce qui fut. ac« f
cepté. Mais il ne fut pas nécessaire d'aller"
jusque là. Mme Michaud, .prenant la képi du s
soldat, lui fit voir la m,.ntre cachée dans la '
doublure du fond l

Le négociant ehass* srn indigne client, en j
lui promettent bien de rendre compte de s.a 1
conduite & ses ois. f -. :i

. —^—r_ r
- Deux toldats de îa-5" compagnie du 2e ba- e,
taillon du 98e de ligne, nommé Revelin (An-
dré) et Giiy (Philippe), ont trouvé, en se pro- ,j
menant sur la place des Terreaux, . une ï
somme de 120 fr., en bidets de banque, qu'ils r
se sont empressés de déposer au poste de 1
police. r

T »   ,1

La chambre de commerce de Troy.es vient ^
d'adresser au ministre de l'agriculture et du 6
commerce ses observations au sujet du pro-
jet de loi présenté à l'Assemblée dans la v
dernière session, sur le travail des femmes «i
et des enfants employés dans l'industrie. Ces c
observations se résument dans les quatre \>
vœux suivants :

1° Adoption de l'âgé de douze ans comme c
terme de la période pendant laquelle les en- 11
fants ne devront travailler que six heures par
jour, et devront suivre les classes d'une école G
pendant le temps libre du travail. li

2° Affranchissement complet de la fré- ll
quenîation d'une école, à partir de quatorze p
ans ; «

3° Tolérance temporaire du travail de nuit
pour les filles et les femmes dans certaines
limites, et à la condition d'une autorisation
de l'autorité compétente;

4° Et enfin, "distinction entre la saison d'été
et celle d'hiver pour la désignation des heu-
res considérées comme travail de nuit, le-
quel, en hiver, devrait être placé entre neuf
heures du soir et sept heures du matin.

 _* ~ IIitI9V,0 I8l

Il arrive très-fréquemment que les vagons
su P.-L.-M. ne sont pas éclairés, au départ n
du train de Paris, et les voyageurs ont le dé- j
sagrément de traverser l'immense tunnel,
dans l'obscurité ia plus complète.

Evidemment, la compagnie cherche à réa-
liser une économie bien naturelle dans la si-
tuation précaire où elle se trouve. Nous se- ti
rions donc d'avis d'ouvrir une souscription si
pour fournir au P .-L .-„ . l'huilé qui lui man- t;
que.

* .. ,
Aujourd'hui, 28 octobre, a commencé le

 ftservice d'hiver, sur la ligne de Paris-Lyon- 1
Méditerranée. . . d

: Ce service est peu différent de celui de P
l'année précédente.

—* c

Nos députés à l'Assemblée nationale, leur m
biographie et leurs votes, documents histo- "
riques sur la législature de 1871-i8'72 (i
suivis de l'appréciation et des résultats des tr
élections du 20 octobre 1872. n:

Sous ce litre, la librairie A. Le Chevalier, f«1
 rue de Richelieu, 6!, met en vente un livré si

qui restera comme l'un des 'documents le»
an plus précieux sur nptre vie politique, depuis
n- la terrible phase de l'invasion jusqu'à ce

J
° Un volume in-18 : 3 francs.

+, MU Mailla

ie 28 OCTOBRE
et

 L'étranger qui nous remorque depuis quel-
î

1
 que temps nous a ce matin envoyé avec eu-

'" semble une série .d'avis satisfaisants. En An-
gleterre l'argent est plus abondant et la perc-

$ pective d'une augmentation d'escompte perd
I du terrain; en Allemagne les marchés sem-
t tient un peu dégagés ; en Italie les nombreu-
;i ses banques crées depuis peu ne songent qu à

placer leurs capitaux dans les valeurs.
," Nôtre marché a vécu aujourd'hui sous ces

bonnes impressions et tout porte à croire <$x-a
,• . la Bourse de Paris verra s'accentuer la fer-

meté très-sérieuse que nous copstatons.il
é serait à désirer pourtant qu'on n'allât pas

trop vite, car nous approchons d'une liquida-
 tion qui promet d'être laborieuse si nous te-
'' nons compte d'une part du manque d'argent,
" et de l'autre des grosses livraisons inévitables.

La rente 3 0/0 s'améliore surtout à 53 20.
ri L'emprunt ancien avance à 84 47 1/2 tandis

que la nouveau se négocie aux environs de
" 87 20. „™fïï .-wiL
' La rente italienne est cotée .68.85 avec peu

'" d'affaires; les projets d'une diminution de
" l'impôt sur la rente sont toujours à l'étude.

L'Autrichien est, en grande hausse à 796 25;8
 on voit qu'il est tout prêt à franchir le cours

l rond de 800 fr.'
Le Suez a perdu son procès avec les Mes-

sageries, ce qui lui a valu 45 fr. de baiss:» à
? 345 ; il y avait pourtant de gros ordres d'à-
' chat du dehor>. |8
 La délégation Suez varie entre 272 50 et

275 62 1/2 conservant son écart de 70 fr. avec
* l'action. J

Le Lyonnais sans affaires à 690.B
 Au comptant, u>n'y :a point d'anîttuliori ;

les cours sont généralement sans Changa-
• ments'surceux de samedi-

Rien en Banque non plus.
En changes, le Londres est trèa-offert.à

" 25 67 1/2, '
L'or est defnandé à 12 fr. de prime.

9  '
3 Bulletin commercial

-•- . Havre, 26 otobre.
 .. Cotons

i Louisiane, bas 116; très-ordinaire, 126 ;
3 ordinaire, 132. tlJiUf"» JH
1 Géorgie, bas 114 ; très-ordinaire, 120; ordi-
Î naire, 125.  \ ̂  ict-rfi U £3 H l'-J A
1 Oomra nouveau, 87 à 94.

Oomra ancien, bon ordinaire, 82 à 83.
Sorocaba ordinaire, 115. ,'7r{

Liverpool, 26 octobre.
Cotons

, Ventes, 14,000 balles. Prix fermes, sans
, changement.

J *
'<»» — 9"î6uioS.

S- BULLETIN AGRICOLE

L'agriculture de la vallée du Rhône vient d'être
, assez sérieusement éprouvée. Il, parait gue les inou,-
j dations ont été beaucoup plus considérables dans lé
 Midi que dans notre région. Depuis 1856\ on n'avait

pas vu le Rh|dne ainsi gros à Tarascon et en aval fie
cette localitçé.

Là Duranee aussi a débordé.
Les eaux se sont répandues au lom dans les plai-

; nés, engravant de riches tsrrains, envahissant les b**
timents et détériorant des récoltes rentrées, On-ne
connaît pas encore toute l'étendue des dommages:

\ peut-être les premiers récits des populations terrifiées
• ies ont-ils exagérés. mm JJ m m mjm

Un fléau plus" grave encore pour l'agriculture que
les inondations, qui ne surviennent que périodique-

- -ment, c'est celui des intermédiaires et la cher'é de^
transports monopolisés. A Paris surtout, le fléau a

.' p. is des proportions paradoxales. Voici le décompte
d'une vente de pommes de terre faite, à la criée aàs
fruits et légumes, par l'entremise d'un facteur nom.-
mé par l'administration :

Prii de l'adjudication: 210 francs.
Frais à déduire ; droits de vente; 11 60; tra«i-

port et débours, 119 îSii ; poids public., 18 26; do-*
charge, 9 50; ramassage des colis, 4 50 ; total j
163 fr. 3tî. : %->uç *Au*qifi >*i i*.;

. Reste pour le producteur 66 fr. 5;>.
Vdilà té résultat des. monopoles. A Lyon, ou n'en

souffre pas bien moins qu'à Paris et les intérêts des
consommateurs sont atteints non moins que ceux des
producteurs. .

Une pétition vient d'être adressée au ministre da
l'agriculture pour le rétablissement de l'Ecole de»
haras. Les pétitionnaires font remarquer que notre»

' ipfériorité pour la production du cheval de guerre
, peut ètie; une cause de faiblesse militaire vis-à-vis

d'autres puissances dont la cavalerie ne laisse rien à
désirer.

Le succès de l'Exposition des insectes, qui vienl
d'avoir lieu à Paris, a déterminé la Société d'entomo-
logie à créer uner école libre d'insectologie. Il y a
uneécole de ce genre aux Etats-Unis. On la copiera.
11 s'agit de faire connaître les insectes nuisibles,?!
phylloxéra, altisej etc., et d'étudier les moyens de

,tes détruire. D'autre part, l'école .aura pour bu»;
l'étude des insectes utiles, en vue de les propager et'
de découvrir les maladies qui les déciment. Qui sait
si l'on n'arrivera pas à guérir les vers ù soie ?

Les créateurs de l'école ne demandent aucune sub-
vention, au gouvernement; mais seulement la cônees-2
sion du pavillon qu'on avait construit, en guise ds:
café, sous l'empire, dans le jardin du Luxem-:
bourg.

Au moment où l'on va clore l'Exposition de LyonJ
constatons un fait qui indique ,1e progrès agricole, .
c'est qu'il s'est vendu considérablement des machi-
nes aratoires qui étaient exposées-. -

Il y avait peu de -monJe- au dernier marché de la
Guilletière ; la journée de samedi a été ensoleillée;
les cultivateurs ei ont profité pour s'occuper des
travaux en retard par suite des intempéries. Il n'y a

.pas de changement dans le cours des grains. "t
, Le marché aux vfns.et ceux de toutes les denrée*
n'offrent non plus aucun changement.

JACQUES DESVAREXNES.
IBJ.S CI; ! f^yj f^*^^r 3 K3

,' DÉPÊCHES i/i

^ DÉPÉCITES DÉ CE MAthr d

Paris, 27 octobre, 9 h. 10.

Election municipale ds quartier dos
Halles : Lamouroux élu.2,842 vaix, Poiret
1 516

ESPAGNE'
Madrid.

Le bureau du Congrès autorise la lec-
ture d'une proposition de mettre en aecu-
sajion le ministère Sagasla. Celte proposi-
tion sera discutée lundi. •

H^ ; Rome, ?7..jXXm«J[

Le Journal de Home dit que Cullel voulaît
obtenir du pape une démarche en faveur
du clergé de Galvey, qui est présentement
poursuivi.. *Bid»jâqW

( Le pape, qui blâme constamment les ><-
ces du radicalisme laïque ou clérical irlan-
dais , écarteTpéremptoiremeat la proposi-
tion Lullel. II lui dit- : Je remarque à regret
que le clergé irlandais obéit à mes instruc-
truelions quand il y trouve son compte,
mais jdesobéK très-volontiers auand i!
faut faire quelques sacrifices à ses pas*
sions,



EJL FRANCS RfiPtJBfcïCAîrW
W"»  - '  -""" '  " J

Gumsbinseï, lès7.

Arrêté du gouvernement imposant par

précaution contre l'invasion cholérique,
une quarantaine de cinq jours à Schmal-

. leningken, à tous les bâtiments polonais

allant à Memel.

™—'L—— <m<

Jfî FAITS DIVERS

L'attention des passants était attirée vers
six heures du soir, rue Commines (3e arron-
dissement) par un jeune homme qui se .pro-
menait, en faisant des grands gestes sur la
crête d'un toit, risquant à chaque instant
d'être précipité d'une hauteur de six étages
sur le pavé.

Des gardiens de la paix, avertis, montèrent
au haut de la maison ; mais il leur était im-
possible d'arriver jusqu'au promeneur aérien
sans courir k une mort certaine. Ils l'inter-
pellèrent de loin :

— Que faites-vous là ?
— Je vais au paradis ; la sainte Vierge m'a

appelé ; mais le chemin est étroit ; je ne con-
nais pas bien la route.

On voulut le faire revenir ; mais il refusa.
Une jeune ouvrière, dont la mansarde est

voisine, eut alors une inspiration. Elle grimpa
sur une table, et, sortant à moitié par la
fenêtre à tabatière, elle cria au jeune homme
dent l'état intellectuel venait de se révéler.

— Je suis la Vierge Marie, et je t'ordonne
de venir par ici.

Il obéit, entra par la fenêtre et on put s'em-
parer de sa personne.

Ce jeune homme, dont les facultés menta-
les ont été évidemment altérées par le récit
des nombreux miracles que la Vierge prodi-
gue depuis quelque temps, à Lourdes et ail-
leurs, a été conduit à la préfecture de police,
où des mesures seront prises pour le faire
admettre dans une maison d'aliénés.

lundi, 28 octobre 1873

Grand TSiéâtre

La Juive, grand opéra en 5 actes.

On commencera à 7 h. '1r2

Thié&tf« Au Gymnase (quaiSt-Antoine, 30)

Le Voyage de Perrichon, comédie en i aotes.

Les Cloches du soir, comédie en t acte par MM.
Emile et Edouard Clerc.

Les Avocats, comédie -vaudeville en 3 actes.

On commencera à 7 h. Ij2

Demain mardi, 29 octobre

26J représentation de Mlle DEJAZET

Palais de VAlcaxav. — Cirque CIOTTI

Tous les soirs représentation

CHEMINS DI FER

PERRÀÔHB

Ligne de Paris par la Uourgvgne

Paris. — Omnibus, matin S 10, il. -— Directs,
9 matin, 9 33, 8, Il SOsoir.

Express, 6 58, — s. 7 1 S, — 7 35.
Mâcon. — m. 8 1», — s. 8 30, — 8 28.

Ligne de Paris par le Bourbonnais

Paris. — Omn., m. 8 40. — Saint-Germain -des-
Fossés), oran., s. 1 25. — 3 25. — Roante, omn.,
s. 6 30.

Ligne de laMéditerrannée

Marseille. — Omn. m. 10 30. — direct, m. 7 50,
5 h. — 8. h. — Express, m. 7 30. — soir, 10 h. 45

Valence. — Omn. m. B 45. — p. 6 h. 80. —
Vienne, Omn. s. 4 h. 23.

Ligne de Saint-Etienne et Roanne

Roanne. — Omn. s. 1 h. 45 s. — Directs m. l.h.
55. — s. 3 h. 43. T

St-Etienne. — Omn. m. 5 h. 25. — 10 h.J—.
s. 1 h. 45. — 0 h. 40. — Direct, m. 7 h. 55. —
s. 3 h. 45.— 10 h. 30. >A

Ligne de Grenoble

Grenoble. — Omn. m. 5 8,— 7 20, — 11 15, —
s. 6 10. — Bourgoin. — Omn. s. 8 25.

Ligne de Genève.

Omn. m. 5 15, 9 10, 12 30, 5 5. — Express,
m. 6 10.

Ligne de Besançon

(Besançon), omnibus, matin, S 15, 9 10, —soir,
12 30. — Bourg, omnibus, soir, 5 05, 7 45.
— Ambérieux. Express, matin 6 10.

LA CROIX-ROUSSE

Ligne de Bourg par les Bombes

Omnibus,, matin, 6 15, 10 14 ; soir, 1 25, 8 40.

Condition des Soies de Lyon
DB 26 OCTOBRE 1872.

1 SORTES | Il f fil || POIDS

30 Organsin. 17 2 4 2 I 3 8 1 4 28.56
42 Trames. . 14 1 8 » » 1 7 8 2 30.65
29 Grèges. . « » 3 » » 1 » 9 » 20.34

7 Diverses . » » » » » » » » » • . . .
2 Bobinos. . » » » » » » » » » . • • •
» Laines . . » » » » » » » » » ....

~ï7ô 36 8 13 2 1 3J15;I8 6 7.955

BALLOTS PESÉS.

3 Organsin. » » I » » 1 I » » 160
3 Trames. . » » » » » « » 3 » 247

30 Grèges . . » » » » » » 6 20 4 1 .440
» Diverses . » » » »»»»»»

30 » » I » » 1 7 23 41 1.847

Dernier numéro placé des Soies et Bobines depuis le
1" du mois 2.503

Dernier numéro des Laines »

Dernier numéro des ballots pesés ......... 949

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES D'AUBENAS

Bulletin du 26 Octobre 1872.

NOMBRK - 80RTSS POIDS

i 1 Ogansing ... 939
3 Trames .... 126
6 G^ges .... 409
» Ballots pesés . . >>

20 i--*7 *
Opérations de décreusag;e : ^ j^n .j^j

Dernier nnméro placé. .'..". 370
Total du l«au2ô ...... 33.167

AUX RESTAURATEURS DE LYON
La Société de prévoyance des restaurateurs

de la ville de Lyon, fondée les 1er septembre
1872, et autorisée par arrêté préfectoral en
date du 3 octobre courant, a l'honneur d'in-
former tous ceux de la corporation qui n'ont
pas encore donné leur adhésion pour faire
partie de ladite société, de vouloir bien s'em-
pressar, s'ils ne veulent, plus être exposés au
courant désastreux des .faiseurs de dupes, de
se rendre, sans retard, au siège de l'associa-
tion, chez M. Colin président, fondateur, rue
Madame, 12, ou au bureau du secrétaire-cor-
respondant, rue du Bât-d'Argent, 19, au 1",
afin d'y recevoir des instructions très-détail-
lées sur l'important mérite de l'organisation
nouvelle, ainsi que sur les, ,précieux avan-
tages que tout sociétaire est assuré d'en re-
tirer, ypay efc aidia j

Des registres d'inscriptions sont tenus à la
disposition des adhérents. (110)

za.. :._.j.- :,:::-.     ,. i..|.... ,, ..i, i i n i u, , ... „,.

TROISIÈME ANNÉT"^V.

ALMAMCH' DU PÈRE M,
10 centimes -15 centimes J*™\\

Armand Le Chevalier, éditeur, rue , ]*M

SOMMAIRE : —Calendrier T '"''
L'Héritage du père Gérard SiK»

instruction.- Maximes ir^ï 1
Washington _ Sentences eTv? * *
Le Service obligatoire — T„ Jfa«m (
Napoléon III. 1 Le Patrie? ̂
sonneur.^ «uo uie' -- L95I

Deux années d'un succès ,.„„,,
surent, pour cette troisième annfH
exceptionnel à ce charmant etnn> «Ht,*
dont le but est de dire à «S^ Al^
vaut le sentiment républicain . tout c»
peut pour le salut du pays l'état,°ut <*!
la République. ' etabl,Sae ^

ANNONCES LÉGALES, JUDICIAIRES ET AVIS DIVERS

CHRONIQUE INTÉRESSANTE
SUR

LES MALADIES DE POÏTBÎHE

Lorsqu'on examine les causes qui produisent la mort dans les villes
et dans les hôpitaux, on est réellement effrayé de constater que 70 pour
cent des décès sont le fait des affections de poitrine (phthisie tubercu-
leuse, catarrhe pulmonaire et bronchite ehronique). La fréquence des
maladies de poitrine est, sans contredit, la cause principale de notre
dégénérescence phvsiquej constatée par tontes les statistiques. Les pou-
mons, qui servent à la respiration de tous les êtres vivants sur terre,
sont dus organes d'uue structure spongieuse, mous, flexibles, compres-
sibles et dilatables, qui remplissent exactement, chez- l'homme, les deux
eavités thoraciques, et ne sont séparés l'un de l'autre que par le médias-
tin et le cœur. Les fonctions des poumons sont continues, et c'est pour
cela que toutes les affections des poumons sont graves, car il faut gué-
rir ces organes délicats, sans songer à les faire reposer.

Les causes qui procurent l'affection grave des poumons sont si nom-
breuses qu'il u'e\gt pas extraordinaire que ces maladies soient si com-
munes; ainsi, les refroidissements successifs mal soignés, les rhumes
négligés, les fluxions de poitrine, le séjour dans les endroits froids et
humides, ou dans une atmosphère chargée de poussière minérale ou
végétale, les gaz délétères comme le chlore dans les blanchisseries,
l'acide carbonique dans les ateliers de repasseuses, et le gaz ammonià-

3
ue chez les vidangeurs, les excès de travail, le défaut d'exercice, l'abus
u chant, des instruments à vent, dos plaisirs et du tabac à fumer ; la

syphilis mal soignée, l'anémie, la chlorose, les jeunes prolongés, les
peines morales vives, et les maladies longues, finissent toujours par
amener l'épuisement et la phthisie pulmonaire.

La guérison des maladies de poitrine est-elle possible ? oui ! toujours?
non ! La guérisen n'est possible que par la cicatrisation des plaies et
jusqu'au commencement de la troisième période; paçsé cela, les pou-
mons sont tellement désorganisés que la guérison n'est plus possible.
Ainsi, la guérison de la bronchite chronique, du catarrhe pulmonaire,
de la phthisie tuberculeuse e£ de de l'épuisement prématuré est sûre
(lorsque les poumvns ne sont pas tout ». l'ait désorganisés), et par l'em-
ploi de laiFfii'liic mexicaine, suivant lé système del doctor Benito
del Rio. Par l'usage de la Farine mexicaine, on obtient une
prompte cicatrisation des plaies des poumons, et des malades, arrivés à
un état désespérant, Ont été guéris par un traitement de deux à trois
mois. Ce sont par milliers, que les malades guéris peuvent confirmer
les merveilleux effets produits par cet aliment fortifiant, digestif^hyjrié-
nique et agréable au goût.

Simples ËxtraKM «le millier» de,'€iwérls»!*i»is :

Janvier 1872. Labastide-Murat.

Monsieur Barlerin, veuillez m'envoyer en gare à Grannat, 12 kilos de
Farine mexicaine. Obligé de quitter le pays pendant la guerre, je n'ai
pu faire tout le bien que je m'étais proposé par l'emploi de votre excel-
lente farine, au moyen de laquelle j'ai redonné la vie à quatre person-
nes que les médecins avaient abandonnées et qu'ils considéraient
comme perdues. J'ai soulagé un grand nombre d'autres personnes qui
seraient certainement dans le même cas. Me voilà à l'œuvre d© nouveau
et décidé, plus que^ jamais, à propager le mérite de cette heureuse
découverte. COSÏBELOSGE.

Janvier 1872, Saint-Gliristophe-ea-Brionnais.

Monsieur Barlerin, j'ai été guéri d'une bronchite en 1869, et qui
avait résisté à tous les traitements, j'ai besoin à nouveau de la Farine
mexicaine pour un rhume. Je vous autorise à faire l'usage que vous
voudrez de ma déclaration. : • VERNAY.

Cure de Thiouville;

Monsieur Barlerin, vous êtes autorisé à faire connaître que made-
moiselle Marie Nicolle, de ma commune, a été guérie par le traitement
du docteur Benito del Rio. QUENIN, curé.

Mars, 1872. Vicq (Haute-Marne).

Monsieur, je me trouve très-bien delà Farine Mexicaine.
JUSTIN MF.OTIT

Janvier, 1872. Liancourt (Oise).

Monsieur, je me trouve très-bien de la Farine Mexicaine, mes forces
reviennent et Je renais à la vie. MARIE LECOMTE.

Pensionnat du Grand-Sacconnex, près Genève. Mars, 1872.

Monsieur Barlerin,

Continuant de constater les bons effets de la Farine Mexicaine, je
tiens à ne pas me trouver au dépourvu, veuillez m'en expédier à nou-
veau. MARIE FANQUEUI

Cure de Prémontré, Janvier, 1872.

Monsieur Barlerin, ma poitrine, un moment menacée, se trouve à
merveille de la Farine Mexicaine et du Café hygiénique, veuillez me
faire un nouvel envoi. c. MORF.AU, curé.

Liancourt (Oise) Janvier 1872.

Monsieur Barlerin, je dois la vie à la Farine Mexicains que j'ai em-
ployée pour une affection grave de poitrine, aussi je regarde comme un
devoir de faire connaître votre traitement. PMXÉ, cordonnier.

La Farine Mexicaine se vend en boîtes cylindriques vertes,
en carton, portant sur le fonds la signature Doctor Benito del Rio, et
du propagateur-dépositaire général R. Barleriu.

Boîtes de 20 potages, 2 fr. 2b' c. ; de 40, i fr. ; de 80, 7 fr. ; bottes
de 20 potages, franco par la poste, 2 fr. 75 c.

N. B. — Avec chaque boite il est remis gratis la brochure : La Vérité
sur les Maladies de poitrine (ouvrage recommandé à l'attention des ma-
lades).

La Farine Mexicaine et le Café hygiénique Barlerin se trouvent à
Lyon, chez MM. FARLEY, pharm., 114, quai Pierre-Scize ; ARMANDY,
pharrn. cours de Brosses (Guillotière) ; J. DENAUD et Cie, phar.-drog.,
rue de la Charité, 82; RQUSSET et BAQJEU, rue de Lycn, 77,'DUF-
FIER, rue Saint-Dominique, 12; MERLIN, place des Cordeliers, 3;
VU1LLAUME, ph., 46, grande rue Saint-Clair, et dans les principales
pharmacies, drogueries et épiceries de Lyon et de France ; MM. PER-
ROUD, à Givors ; MALESSARD, Villefrànehe ; FAURE, droguiste, 9, rue
delà Comédie,, à Saint-Etienne; M. R1GALD, ph. à Rive-de-Gier:
M. BJNABHOlN ph. ; BLANCHON- MOULIN, nég. , Grande-Rue, et
M. PUCHEg, ph„ à St-Chamond ; M. MOUHET, drog., et FONT, confi-
seur, à Vienne (52)
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